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dant à leur sécurité, ses bâtiments se tenant en permanence prêts
à apporter le soutien que notre flotte de commerce peut attendre
en application du droit international . Les escorteu .s français
naviguant dans le golfe Persique sont en outre en mesure d'ap-
porter leur concours pour toute action humanitaire que nécessite-
rait l'attaque des navires marchands et cela quel que soit le
pavillon . Elle a déjà eu l'occasion de répondre à cette mission.
La situation des navires marchands sous pavillon étranger dont
les équipages sont composés en tout ou partie de navigants
français est suivie avec attention par le secrétariat d'Etat à la
mer.

P. ET T.

D.O.M.-T.O.M. (santé publique)

30162 . - 21 septembre 1987 . - M. André Thien Ait Koon
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., si,
dans le cadre de la campagne de sensibilisation contre le SIDA
menée actuellement par le Gouvernement, il envisage d' étendre
aux D.O .M .-T.O .M. la mesure prise par son ministère en métro-
pole, à savoir l'envoi à tous les abonnés au téléphone d'une
documentation de la Fondation pour la recherche médicale jointe
à leur facture.

Réponse. - Il est exact qu'en raison d'une procédure différente
de facturation, les départements et territoire d'outre-mer n'ont
pas été inclus dans la campagne de sensibilisation contre le
SIDA conduite durant l'été 1987, au moyen d'encarts insérés
dans les enveloppes d'envoi des factures téléphoniques . Il ne
peut être envisagé d'y procéder maintenant, une telle action ne
pouvant être dissociée de la campagne d'ensemble conduite par
d'autres moyens, spots télévisés notamment. L'assurance peut
néanmoins être donnée à l'honorable parlementaire qu'il sera
veillé à inclure les D .O.M .-T.O.M . dans le champ d'action d'une
campagne à venir.

RAPATRIÉS ET RÉFORME ADMINISTRATIVE

Rapatriés (indemnisation)

33786. - 7 décembre 1987 . - M . Pierre Descaves expose à
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
des rapatriés et de la réforme administrative, que la récente
loi d'indemnisation n'a pas visé les Français de Madagascar
expulsés par les pouvoirs publics de ce pays dans des conditions
analogues à celles visées par le texte pour les rapatriés de Tunisie
et du Maroc . Parmi ces expropriés figurent des citoyens français
de la Réunion qui s'étaient Installés au domaine de la Sakai,
confiants dans les promesses faites par le gouvernement français
et qui ont dû quitter Madagascar précipitamment avec la seule
valise autorisée. Autre préjudice non indemnisé, celui des salariés
dont les périodes de travail passées à Madagascar et aux
Comores ne sont pas prises en compte pour le calcul de leur
retraite . Au cours du débat, M . André Santini avait précisé que
les indemnités devaient être, dans les cas de cette nature, dis-
cutées d'Etat à Etat. Si ce point de vue est acceptable, il n'en
reste pas moins que le spolié n'est pas concerné par les lenteurs
ou les carences pouvant être constatées . Ces faits exposés, il lui
demande : 1 . de lui faire savoir où en sont les discussions d ' Etat
à Etat relatives à l 'indemnisation des spoliés de Madagascar :
2 . de préciser s'il ne considère pas comme plus équitable de pro-
céder à l'indemnisation légitime des préjudices subis et de consi-
dérer les sommes versées comme des créances sur I'Etat spolia-
teur dont il deviendrait titulaire par voie de subrogation à charge,
par lui, de se faire rembourser par tous moyens en sa possession
y compris par compensation avec les aides financières versées à
l'État spoliateur.

Réponse . - Nos compatriote ., -ni ont dû quitter Madagascar
ont pu bénéficier, dans la mesure où ils rentraient dans le cadre
de la loi n e 61-1439 du 26 décembre 1961, de toutes les disposi-
tions relatives à l ' accueil et la réinstallation des Français d'outre-
mer. La loi du 15 juillet 1970 dispose qu'une indemnisation des
biens perdus outre-mer ne peut être obtenue par un Français
rapatrié d'un territoire anciennement placé sous souveraineté ou
protectorat de la France, qu'au titre de dépossessions antérieures
au l' juin 1970, et intervenues dans le cadre de l'accession à

l'indépendance de ces territoires . Les lois qui ont été votées
depuis cette aie, et notamment celle du 16 juillet 1987, n'ont pas
changé ce principe fondamental . ne plus, la mise en Œuvre des
mesures d'indemnisation votées par le législateur exige la défini-
tion préalable de critères d'évaluation détaillés des biens consi-
dérés. Ces modalités techni ques d'évaluation des biens perdus
font l'objet d'un décret . Or aucun décret n'a visé le cas des biens
situés à Madagascar et il apparaît aujo' :rd'hui impossible de pro-
céder à une reconstitution exacte des patrimoines détenus par les
Français qui ont été contraints d'en partir . En conséquence, seule
la perte de biens situés en Algérie, en Tunisie, au Maroc, en
Guinée, et dans les pays de l'ancienne Indochine française, ouvre
droit à indemnisation par lEtat français. Cependant le Gouver-
nement français s'attache à obtenir, chaque fois que possible,
réparation du préjudice subi par ses nationaux . Ainsi, le minis-
tère des affaires étrangères s'efforce d'ouvrir des négociations
avec l'Etat malgache sur ce sujet, et cherche à obtenir que ce
dernier indemnise les Français dépossédés de leurs biens à la
suite de l'indépendance. L'aboutissement de cette négociation est
rendu difficile par la situation financière délicate de Madagascar.
Les conditions dans lesquelles se développent nos relations poli-
tiques, économiques et financières avec Madagascar permettent
difficilement d'envisager une imputation unilatérale d'une indem-
nité due par ce pays - qui ne manquera pas d'être contestée à la
fois dans son principe et dans son montant - sur des crédits
français non affectés à cet emploi par la loi de finances, et en
tout état de cause, gérés par le ministre de la coopération ou le
ministre chargé de l'économie et des finances . S'agissant enfin du
problème de l'indemnisation des fermiers de la Sakay, il a été
réglé par l'accord du 23 novembre 1977 . La répartition de l'in-
demnité versée par le gouvernement malgache a été effectuée par
la direction du budget du ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation . Les termes de cet accord ne permettent pas
d'envisager une nouvelle négociation de cette question avec les
autorités malgaches.

Chasse et pêche (droits de chasse)

37102. - 22 février 1988 . - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des rapatriés et de la réforme administrative,
sur l'article 7 du cahier des charges type des chasses communales
applicable dans le département de la Moselle pour la période du
2 février 1988 au l er février 1997, aux termes duquel la commis-
sion technique communale arrête, après délibération, la liste des
candidats admis à participer aux adjudications . Dans l'hypothèse
où cette commission est amenée à rejeter une candidature, il sou-
haiterait savoir si cette décision doit être motivée en application
de la loi ne 79-587 du 11 juillet 1979.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, la loi
ne 79-587 du Il juillet 1979 concerne la motivation des seuls
actes administratifs . Or, le Conseil d'Etat statuant en contentieux
(arrêt commune de Plaine-de-Walsh du 3 octobre 1986) a jugé
que la décision qui refusait le droit de prendre part à l'adjudica-
tion publique du droit de chasse n'était pas un acte administratif,
car la commission d'adjudication agissait en l'occurrence en qua-
lité de mandataire des propriétaires fonciers . Dans l'hypothèse où
cette commission est amenée à rejeter une candidature, elle n'a
donc pas l'obligation de motiver sa décision.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Bourses (bourses d'enseignement supérieur)

6924. - 4 août 1986 . - M. Jacques Saatrot appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation dif-
ficile des personnes ayant interrompu leurs études et souhaitant
les reprendre . En effet, ces personnes, si elles n'ont pas travaillé
trois ans comp!ets pendant cette interruption, ne peuvent bénéfi-
cier ni de bourses ni de la formation permanente . Elles sont alors
rejetées financièrement sur leurs parents . Malheureusement, cette
solution n'est pas toujours envisageable pour des jeunes qui o . .t
parfois vingt-cinq ans ou plus . En conséquence, il lui demande
s'il n'envisage pas de trouver des facilités afin que ces jeunes
puissent reprendre leurs études. - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé
de la recherche et de l'enseignement supérieur.

Réponse. - La réglementation en matière de rémunération des
stagiaires de la formatic .~ professionnelle est de la compétence
du ministre des affaires sociales et de l'emploi . Toutefois, le
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ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la ccherche et de l'enseignement supérieur, suit très
attentivement cette question et croit devoir apporter les précisions
suivantes : il convient, en l'occurrence, de distinguer les possibi-
lités ouvertes aux salariés, d'une part, aux demandeurs d'emploi
d'autre part . Peur ce qui concerne les salariés, les intéressés
choisis ou acceptés par leu : employeur peuvent bénéficier du
plan de formation de leur entreprise sans conditions particulières
de pratique professionnelle autres que celles définies dans le
plan . Les salariés peuvent également solliciter un congé indivi-
duel de formation dans les conditions fixées par la loi du
24 février 1984 portant réforme de la formation professionnelle
continue. Pour accéder à ce congé, les postulants doivent justifier
de deux années d'ancienneté consécutives ou non dans la
branche professionnelle dont six mois au sein de l'entreprise . En
revanche, l'ensemble des demandeurs d'emploi régulièrement ins-
crits à l'A.N .P.E . peut percevoir une rémunération si le stage qui
les intéresse a fait l'objet d'une procédure d'agrément régional ou
national. Il est toutefois exact que !'accès à certaines filières est
subordonnée à la justification de trois ans de pratique profes-
sionnelle. II s'agit de filières spécialement adaptées eu public
salarié dont le cursus a été aménagé en fonction de l'expérience
requise des candidats . C'est le cas, en particulier, de l'accès au
diplôme d'ingénieur par la voie de la formation continue régle-
menté par l'arrêté du 31 janvier 1974 modifié . Cette disposition,
prise sur la recommandation expresse de la commission des titres
d'ingénieurs, concerne quoi qu'il en soit les conditions d'inscrip-
tion et non le droit à rémunération . En ce qui concerne l'attribu-
tion des bourses d'enseignement supérieur, il convient de rap-
peler que ce système d'aide, financé par l'Etat, a pour objectif
essentiel de permettre aux bénéficiaires d'entreprendre à la fin de
leurs études secondaires, ou peu de temps après, des études supé-
rieures auxquelles, sans cette aide, ils auraient été contraints de
renoncer en raison de leur situation sociale . Toutefois, l'interrup-
tion des études quel que soit le motif n'est pas opposable-à un
candidat dans la mesure où celui-ci est âgé de moins de vingt-
six ans pour une première attribution, limite d'âge reculée de la
durée du service national et, pour les étudiantes, d'un an par
enfant élevé .

Enseignement supérieur (personnel)

34351 . - 14 décembre 1987 . - M. Pascal Arrighi expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, que des irrégularités bien connues avaient accompagné les
nominations aux postes de professeurs de chirurgie dentaire de la
faculté de médecine et qu'elles ont été relevées et sanctionnées
par la juridiction administrative (tribunal administratif de Paris et
Conseil d'Etat) . Il rappelle qu'une loi de régularisation couvrant
ces irrégularités est intervenue le 12 juillet 1980 ; que, depuis
cette date, un des candidats, en 1968 et en faveur duquel s'étaient
prononcées les juridictions, n'a pu être nommé et n'a pu obtenir
réparation ; qu'en dehors des réparations pécuniaires, c'est la car-
rière de ce praticien qui doit retenir l'attention ; que la réparation
peut intervenir par une nomination de professeur et une reconsti-
tution de carrière, même si cette reconstitution doit aboutir à une
mise à la retraite ; il lui demande de mettre en oeuvre la procé-
dure qui doit aboutir à cette nomination et à cette reconstitution
en vue d'une juste réparation.

Réponse. - Les décisions des juridiegons administratives annu-
lant pour vice de procédure les opérations de recrutement des
professeurs des disciplines odontologiques intervenues en 1968,
1975 et 1978 n'ont pas eu pour conséquence d'ouvrir au praticien
dont la situation est évoquee un droit à être nommé dans le
corps des professeurs. Par ailleurs, la demande d'indemnité for-
mulée par celui-ci en vue d'obtenir la réparation d'un préjudice
né de la loi n o 80-528 du 12 juillet 1980 - qui a validé notam-
ment les nominations des personnels prononcées à la suite de ces
recrutements et a prévu le réexamen des candidatures écartées en
1968 -, a été rejetée par la juridiction administrative . Si l'inté-
ressé n'a pu bénéficier des mesures de réparation prévues dans la
loi du 12 juillet 1980, cette circonstance résulte de sa situation
particulière puisque, s'agissant de la procédure de recrutement
mise en place en 1968, le tribunal administratif de Marseille a
considéré que ce dernier ne pouvait « être regardé comme ayant
régulièrement po . 'nié en vue de l'inscription sur la liste d'apti-
tude» et que «,. est à bon droit que le requérant n'a pas été
admis à concourir en 1968 » . Aucune disposition réglementaire
ne permet, en l'absence d'une proposition formulée par les auto-
rités administratives et les instances hospitalo-universitaires com-
pétentes dans le cadre d'une procédure de recrutement, de
nommer directement l'intéressé dans le c o rps des professeurs de
chirurgie dentaire .

SANTÉ ET FAMILLE

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

1387 . - 19 mai 1986 . - M . Bernard Lefranc appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des médecins du service de santé scolaire qui
s'étonnent de l'absence de promulgation de leur statut, promise
depuis juin 1983 . II faut également noter que, depuis cette date,
les médecins admis à faire valoir leurs droits à la retraite, soit
environ une centaine, n'ont pas été remplacés . Il lui demande
quelles mesures elle entend prendre en faveur de cette catégorie
de fouctionnc'res.

Enseignement : personne! (médecine scolaire)

9860. - 6 octobre 1986 . - M. Bernard Lefranc s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n é 1387 publiée
au Journal officiel le 19 mai 1986, relative à la situation des
médecins du service de santé scolaire. II lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse. - La situation statutaire des médecins de santé sco-
laire a fait l'objet d'un examen approfondi dans le cadre de la
préparation d'un projet de statut tendant à réunir dans un même
corps les différentes catégories de médecins intervenant en santé
publique ; celui-ci n'ayant pu aboutir, de nouvelles réflexions
doivent être engagées pour chacune d'entre elles . Actuellement,
en l'absence d'un corps de fonctionnaires susceptible d'assurer
ces fonctions, des médecins contractuels de santé scolaire sont
recrutés, dans la limite des emplois disponibles, conformément
aux dispositions de l'article 4 de la loi n o 84-16 du I1 jan-
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat. Par ailleurs, le problème de la titula-
risation des médecins de santé scolaire ne peut être dissocié du
problème, plus général, que pose celle des agents non titulaires
de l'Etat ayant vocation à être intégrés au titre des dispositions
transitoires de la loi du 11 janvier 1984, dans des corps de fonc-
tionnaires des catégories A et B . Il s'agit d'un dossier à tous
égards encore plus complexe que celui, maintenant pratiquement
réglé, de la titularisation des agents du niveau des catégories C
et D. Aussi le .Gouvernement s'est-il accordé un délai de
réflexion pour en étudier toutes les données juridiques et budgé-
taires notamment . En outre, seuls peuvent se prévaloir de ces dis-
positions les agents non titulaires qui occupent un emploi perma-
nent à temps complet. Tel n'est pas notamment le cas des
médecins vacataires de santé scolaire recrutés pour effectuer un
service inférieur à 150 heures mensuelles.

Hôpitaux et cliniques
(cliniques et établissements privés : Alpes-Maritimes)

1626 . - 19 mai 1986 . - M. Pierre Bachelet appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les mesures totalement arbitraires prises par son prédécesseur,
notamment à l'occasion de la dissolution du conseil d'administra-
tion de la C .P.A .M . des Alpes-Maritimes, et à l'occasion de la
nomination d'un administrateur provisoire . Ces mesures d'excep-
tion avaient été prises notamment pour conforter un arrêté par
lequel Mme le ministre des affaires sociales avait autorisé l'ou-
verture dans un institut polyclinique de Cannes d'un établisse-
ment expérimental spécialisé dans les médecines douces, avec
transfert d'autorité de cinquante lits de médecine, et de vingt-
cinq lits de chirurgie : cet arrêté avait engendré plusieurs recours
pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nice.
Cet arrêté en date du 13 janvier 1986 était asso,ti d'une conven-
tion signée du 5 mars 1986 entre la C.P.A.M ., représentée par son
administrateur provisoire, nommé sans aucune légitimité, et l'éta-
blissement bénéficiaire . Cette affaire, visiblement financière, moti-
vait en réalité l'arrêté antérieur par lequel Mme le ministre des
affaires sociales avait suspendu le conseil d'administration de la
C .P.A .M . de telle manière que la désignation de l'administrateur
provisoire permettait de garantir la signature de cette convention
du 5 mars 1986, créant ainsi un détournement de procédure et
une exception d'illégalité, que le Conseil d'Etat assimile générale-
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ment au détournement de pouvoir. A la suite de ces mesures
réglementaires, le 12 mars 1986, le directeur de cabinet du
ministre signait un arrêté autorisant le transfert de vingt-huit lits
de chirurgie provenant d'une autre clinique de Cannes, qui avait
accepté antérieurement une offre d'achat portant sur ces vingt-
huit lits, mais limitée far un terme suspensif au
31 décembre 1983 . De ce fait, les précédents arrêtés du préfet de
région en date du 3 février 1984, puis du 24 août 1984 sont
caducs et entachés d'illégalité, comme l'avait reconnu personnel-
lement le directeur régional des affaires sanitaires et sociales . Il
lui demande en conséquence de bien vouloir prescrire une
enquête administrative à l'inspection générale des affaires
sociales, en vue de faire cesser le dommage causé à la clinique à
laquelle ont été prélevés arbitrairement les lits en cause, et faire
la lumière sur toutes les responsabilités personnelles qui ont pu
interférer avec l'intérêt public et le respect des règles du droit
administratif.

Réponse . -. Il est indiqué à l'honorable parlementaire que, par
arrêté du 14 août 1986 abrogeant l'arrêté du Il février 1986, il a
été mis fin à la suspension des fonctions du conseil d'administra-
tion de la Caisse primaire d'assurance maladie des Alpes-
Maritimes . Par ailleurs, la décision du 12 mars 1986 a rétabli au
profit de l'institut polyclinique de Cannes l'autorisation de trans-
fert de vingt-huit lits de chirurgie provenant de la clinique Beau-
soleil . Dans un premier temps, cette autorisation a été contestée
par les gestionnaires de cette clinique qui ont, en conséquence,
formulé un recours à titre gracieux puis contentieux. Les inté-
ressés s'étant rapprochés des responsables de l'Institut polycli-
nique de Cannes, un accord est intervenu sur les conditions
d'une vente des lits à transférer . L'acte notarié correspondant a
été signé par les parties concernées le 11 juin 1986 . A la suite de
cet acte, les responsables de la clinique Beausoleil ont annulé
leurs recours, ce qui donne un caractère définitif à la décision du
12 mars 1986 . En outre, la conformité aux normes en vigueur des
installations de la nouvelle unité chirurgicale de l'institut polycli-
nique de Cannes a été constatée dans !e courant du mois
d'août 1986 par l'administration départementale. Ces décisions,
conciliant l'intérêt public et celui des personnes privées
concernées, ont permis de mettre un terme aux difficultés qui
étaient apparues dans cette affaire.

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

1800. - 26 mai 1986 . - M. Daniel Le Meur attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des médecins de médecine scolaire . Leur nombre
diminue tandis que les effectifs d'élèves croissent . Dans le même
temps, nombre de médecins contractuels et vacataires en poste
demeurent exclus du champ de la titularisation prévue par la loi
du 11 janvier 1984. Cette situation ne crée pas des conditions
favorables au développement de la santé en milieu scolaire et de
sa composante essentielle, la prévention . Les médecins de méde-
cine scolaire ont raison de souhaiter une amélioration de leur
statut et un développement de leurs effectifs. Il lui demande
donc quelles initiatives il compte prendre pour répondre aux
aspirations des médecins concernés et aux besoins en matière de
santé à l'école.

Réponse. - La situation statutaire des médecins de santé sco-
laire a fait l'objet d'un examen approfondi dans le cadre de la
préparation d'un projet de statut tendant à réunir dans un même
corps les différentes catégories de médecins intervenant en santé
publique ; celui-ci n'ayant pu aboutir, de nouvelles réflexions
doivent être engagées pour chacune d'entre elles . Actuellement,
en l'absence d'un corps de fonctionnaires susceptible d'assurer
ces fonctions, des médecins contractuels de santé scolaire sont
recrutés, dans la limite des emplois disponibles, conformément
aux dispositions de l'article 44 de la loi n e 84-16 du 1l jan-
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat . Par ailleurs, le problème de la titula-
risation des médecins de santé scolaire ne peut être dissocié du
problème, plus général, que pose celle des agents non titulaires
de l'Etat ayant vocation à être intégrés au titre des dispositions
transitoires de la loi du 11 janvier 1984, dans des corps de fonc-
tionnaires de catégorie A et B. Il s'agit d'un dossier à tous égards
encore plus complexe que celui, maintenant pratiquement réglé,
de la titularisation des agents du niveau des catégories C et D.
Aussi le Gouvernement s'est-il accordé un délai de réflexion pour
en étudier toutes les données juridiques et budgétaires notam-
ment. En outre, seuls peuvent se prévaloir de ces dispositions les
agents non titulaires qui occupent un emploi permanent à temps

complet . Tel n'est pas notamment le cas des médecins vacataires
de santé scolaire recrutés pour effectuer un service inférieur à
150 heures mensuelles.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

1921 . - 26 mai 1986. - M . Jean Roatta attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la notion du Syndicat national autonome des médecins de la
santé publique. Il lui demande à ce propos de bien vouloir étu-
dier l'élaboration d'un statut particulier des médecins scolaires
dont le rôle lui parait extrêmement utile, voire indispensable.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

13204 . - 24 novembre 1986. - M . Jean Roatta s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
ne pas avoir reçu de réponse à la question écrite n e 1921, insérée
au Journal o fciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 26 mai 1986 relative au statut particulier de:
médecins scolaires . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La situation statt. :aire des médecins de santé sco-
laire a fait l'objet d'un examen approfondi dans le cadre de la
préparation d'un projet de statut tendant à réunir dans un même
corps les différentes catégories de médecins intervenant en santé
publique ; celui-ci n'ayant pu aboutir, de nouvelles réflexions
doivent être engagées pour chacune d'entre elles . Actuellement,
en l ' absence d'un corps de fonctionnaires susceptible d'assurer
ces fonctions, des médecins contractuels de santé scolaire sont
recrutés, dans la limite des emplois disponibles, conformément
aux dispositions de l'article 4 de la loi na 84-16 du 11 jan-
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat . Par ailleurs, le problème de la titula-
risation des médecins de santé scolaire ne peut être dissocié du
problème, plus général, que pose celle des agents non titulaires
de l'Etat ayant vocation à être intégrés au titre des dispositions
transitoires de la loi du 11 janvier 1984, dans des corps de fonc-
tionnaires des catégories A et B . Il s'agit d'un dossier à Usas
égards encore plus complexe que celui, maintenant pratiquement
réglé, de la titularisation des agents du niveau des catégories C
et D . .Aussi le Gouvernement s'est-il accordé un délai de
réflexion pour en étudier toutes les données juridiques et budgé-
taires notamment . En outre, seuls peuvent se prévaloir de'ces dis-
positions les agents non titulaires qui occupent un emploi perma-
nent à temps complet . Tel n'est pas notamment le cas des
médecins vacataires de santé scolaire recrutés pour effectuer un
service inférieur à 150 heures mensuelles.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

2699 . - 9 juin 1986 . - M . Jacques Oudot attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la situation de la médecine scolaire . Aucune décision n'a en
effet été prise par le gouvernement précédent quant à son statut.
On exclut ainsi du champ de la titularisation
mille cinq cents médecins contractuels et vacataires en poste
alors que la loi du 11 juin 1984 y oblige . Le blocage du recrute-
ment depuis la loi de juin 1983 a entraîné la perte de 20 p . 100
des effectifs . L'étendue des activités dont sont chargés les
médecins scolaires est intolérable, puisqu'il y a environ un
médecin pour dix mille enfants . Par ailleurs, une trentaine de
dérogations accordées pour recruter des médecins sous forme de
contrat à durée limitée ouvrent une voie difficilement acceptable.
Enfin, un transfert au ministère de l'éducation nationale a été
décidé sans négociation et sans que soit posée la question d'une
politique pour ce service . Il lui demande donc quelles décisions
elle envisage de prendre pour que ce service, important certes
pour ceux qui y travaillent mais surtout pour la santé des
enfants, sorte de l'impasse actuelle.

Réponse. - La situation statutaire des médecins de santé sco-
laire a fait l'objet d'un examen approfondi dans le cadre de la
préparation d ' un projet de statut tendant à réunir dans un même
corps les différentes catégories de médecins intervenant en santé
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publique ; celui-ci n'ayant pu aboutir, de nouvelles réflexions
doivent être engagées peur chacune d'entre elles . Actuellement,
en l'absence d'un caps de fonctionnaires susceptible d'assurer
ces fonctions, des médecins contractuels de santé scolaire sont
recrutés, dans ;a limite des emplois disponibles, conformément
aux dispositions de l'article 4 de la loi n e 84-16 du 11 jan-
vier 1984 modifiée poilant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat . Par ailleurs, le problème de la titula-
risation des médecins de santé scolaire ne peut être dissocié du
problème, plus général, que pose celle des agents non titulaires
de l'Etat ayant vocation à être intégrés au titre des dispositions
transitoires de la loi du 11 janvier 1984, dans des corps de fonc-
tionnaires de catégorie ; A et B . Il s'agit d'un dossier à tous
égards encore plus complexe que celui, maintenant pratiquement
réglé, de la titularisation des agents du niveau des catégories C et
D . Aussi le Gouvernere.ent s'est-il accordé un délai de réflexion
pour en étudier toutes les données juridiques et budgétaires
notamment . En outre, seuls peuvent se prévaloir de ces disposi-
tions les agents non titulaires qui occupent un emploi permanent
à temps complet . Tel n'est pas notamment !e cas des médecins
vacataires de santé scolaire recrutés pour effectuer un service
inférieur à 150 heures mensuelles.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

3151 . - 16 juin 1986 . -- M . Daniel Goulet appelle à nouveau
l'attention de Mine le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des médecins scolaires . Malgré les pro-
messes formelles qui leur ont été faites, ceux-ci ne disposent tou-
jours pas d'un statut leur donnant les garanties nécessaires dans
les domaines de la formation et du profil de carrière . Il doit être
souligné que l'absence de statut a pour conséquences : d'empê-
cher tout recrutement légal de nouveaux médecins de santé sco-
laire, même pour remplacer les médecins p artants ; de ne p as
permettre la titularisation des médecins en cause, contrairement à
ce qui est prévu par la loi ; de réduire les . effectifs des médecins
de santé scolaire à un nombre très insuffisant (pour 13 millions
d'élèves, il existe 1 400 médecins, soit 20 p . 100 de moins
qu'en 1983). Tel qu'il semble être envisagé, le recrutement de
médecins de santé scolaire, sous forme de contrats de trois ans
ne pouvant être renouvelés qu'une fois, ne peut être considéré
que comme un palliatif tout à fait inacceptable . Il lui demande
de bien vouloir lui ïaire connaître sa position sur les revendica-
tions suivantes présentées par les praticiens intéressés et sur les
possibilités de leur prise en considération : mise en oeuvre immé-
diate d'un statut concernant tous les médecins de santé scolaire ;
détermination de grilles de salaires prenant en compte leurs qua-
lifications spécifiques ; institution d'un recrutement régulier
répondant aux besoins, c'est-à-dire un médecin pour 5 000 élèves.

Réponse . - La situation statutaire des médecins de santé sco-
laire a fait l'objet d'un examen approfondi dans le cadre de la
préparation d'un projet de statut tendant à réunir dans un même
corps les d i fférentes catégories de médecins intervenant en santé
publique ; celui-ci n'ayant pu aboutir, de nouvelles réflexions
doivent être engagées pour chacune d'entre elles . Actuellement,
en l'absence d'un corps de fonctionnaires susceptible d'assurer
ces fonctions, des médecins contractuels de santé scolaire sont
recrutés, dans la limite des emplois disponibles, conformément
aux dispositions de l'article 4 de la loi n° 84-16 du Il jan-
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat . Par ailleurs, le problème de la titula-
risation des médecins de santé scolaire ne peut être dissocié du
problème, plus général, que pose celle des agents non titulaires
de l'Etat ayant vocation à être intégrés, au titre des dispositions
transitoires de la loi du I 1 janvier 1984, dans des corps de fonc-
tionnaires des catégories A et B . Il s'agit d'un dossier à tous
égards encore plus complexe que celui, maintenant pratiquement
réglé, de la titularisation des agents du niveau des catégories C et
D . Aussi le Gouvernement s'est-il accordé un délai de réflexion
pour en étudier toutes les données, juridiques et budgétaires
notamment . En outre, seuls peuvent se prévaloir de ces disposi-
tions les agents non titulaires qui occupent un emploi permanent
à temps complet . Tel n'est pas notamment le cas des médecins
vacataires de santé scolaire recrutés pour effectuer un service
inférieur à 150 heures mensuelles.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

3406. - 16 juin 1986 . - M . Jacques Mahéas appelle l'attention
de M. le ministre chargé des relations avec le Parlement sur
la médecine scolaire. Alors que leurs tâches s'étendent et qu'ils
jouent un rôle important, notamment dans le domaine de la pré-

vention, la suppression d'un nombre important d'emplois de
médecins du service de santé scolaire est envisagée dans le col-
lectif budgétaire 1986 . Il lui demande par qui et comment seront
assurées les fonctions de ces personnels et quelles mesures elle
entend prendre concernant cette catégorie de fonctionnaires.

Réponse. - La situation statutaire des médecins de santé sco-
laire a fait l'objet d'un examen approfondi dans le cadre de la
préparation d'un projet de statut tendant à réunir dans un même
corps les différentes catégories de médecins intervenant en santé
publique ; celui-ci n'ayant pu aboutir, de nouvelles réflexions
doivent être engagées pour chacune d'entre elles . Actuellement,
en l'absence d'un corps de fonctionnaires susceptible d'assurer
ces fonctions, des médecins contractuels de santé scolaire sont
recrutés, dans la limite des emplois disponibles, conformément
aux dispositions de l'article 4 de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat. Ces recrutements sont effectués en
fonction des rapports médecins-enfants scolarisés pour des dépar-
tements prioritaires. Par ailleurs, le problème de la titularisation
des médecins de santé scolaire ne peut être dissocié du problème,
plus général, que pose celle des agents non titulaires de l'Etat
ayant vocation à être intégrés au titre des dispositions transitoires
de la loi du l 1 janvier 1984, dans des corps de fonctionnaires des
catégories A et B . II s'agit d'un dossier à tous égards encore plus
complexe que celui, maintenant pratiquement réglé, de la titulari-
sation des agent du niveau des catégories C et D . Aussi le Gou-
vernement s'est-il accordé un délai de réflexion pour en étudier
toutes les données juridiques et budgétaires notamment . En
outre, seuls peuvent se préval oi r de ces dispositions les agents
non titulaires qui occupent t . ploi permanent à temps com-
plet . Tel n'est pas notamment ,_. ,;as des médecins vacataires de
santé scolaire recrutés pour effectuer un service inférieur à
150 heures mensuelles . En ce qui concerne le département de la
Seine-Saint-Denis, la situation est la suivante : médecins de sec-
teur (effectif théorique : 22 ; effectif réel : 19,90) ; effectif vaca-
taire (effectif réel [équivalent temps plein] : 19,25) . Je vous
informe que les postes vacants serait offerts, en juin prochain, à
la mutation des médecins contractuels de santé scolaire.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

3970. - 23 juin 1986 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation particulièrement préoccupante de la
médecine s colaire . Elle !ni rappelle que celle-ci est exercée par
1 300 médecins, dont 800 à titre contractuel . Entre juin 1983
et 1986, 30 p. 100 des postes ont été supprimés. Le fait que la
médecine scolaire puisse être exercée par des praticiens relevant
de statuts différents (contractuel et vacataire) conduit à constater
l'absence d'une véritable politique dans ce domaine et souligne la
nécessité de mettre en oeuvre un statut propre à cette activité
essentielle pour la santé des jeunes Français. D'autre part, le
transfert récent de la tutelle de la médecine scolaire au ministre
de l'éducation nationale, alors que la gestion finaneiére continue
d'incomber au ministre de la santé, pose problème et l'ambiguïté
de la situation ainsi créée ne peut être ignorée . Elle lui demande
de bien vouloir lui faire connaître son opinion sur les problèmes
évoqués ci-dessus et sur ses intentions concernant leur règlement.

Réponse. - La situation statutaire des médecins de santé sco-
laire a fait l'objet d'un examen approfondi dans le cadre de la
préparation d'un projet de statut tendant à réunir dans un même
corps les différentes catégories de médecins intervenant en santé
publique ; celui-ci n'ayant pu aboutir, de nouvelles réflexions
doivent être engagées pour chacune d'entre elles . Actuellement,
en l'absence d'un corps de fonctionnaires susceptible d'assurer
ces fonctions, des médecins contractuels de santé scolaire sont
recrutés, dans la limite des emplois disponibles, conformément
aux dispositions de l'article 4 de la loi n o 84-16 du 11 jan-
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat . Par ailleurs, le problème de la titula-
risation des médecins de santé scolaire ne peut être dissocié du
problème, plus général, que pose celle des agents non titulaires
de l'Etat ayant vocation à être intégrés au titre des dispositions
transitoires de la loi du 11 janvier 1984, dans des corps de fonc-
tionnaires de catégories A et B . Il s'agit d'un dossier à tous
égards encore plus complexe que celui, maintenant pratiquement
réglé, de la titularisation des agents du niveau des catégories C
et D. Aussi le gouvernement s'est-il accordé un délai de réflexion
pour en étudier toutes les données juridiques et budgétaires
notamment . En outre, seuls peuvent se prévaloir de ces disposi-
tions les agents non titulaires qui occupent un emploi permanent
à temps complet . Tel n'est pas notamment le cas des médecins
vacataires de santé scolaire recrutés pour effectuer un service
inférieur à 150 heures mensuelles .
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Enseignement : personnel (médecine scolaire)

4855 . -- 30 juin 1986 . - M. Hubert Gouze attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'avenir de la médecine scolaire . Son développement reste un
facteur déterminant de la prévention médicale chez l'enfa u.
Ainsi dans de très nombreux cas, les praticiens de la médecine
scolaire ont été en mesure de déceler très tôt les symptômes d'af-
fections graves sur des sujets dont la famille n'aurait consulté son
médecin traitant qu'une fois le maladie entrée dans une phase
irrémédiable . Confrontés à la réalité sanitaire du milieu smolaire,
ces médecins ont raison de souhaiter une amélioration de leur
statut et un développement de leurs effectifs . Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser les initiatives qu'elle compte
prendre pour répondue aux besoins de la médecine scolaire.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

14401 . - 8 décembre 1986. - M. Hubert Gonze s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n a 4855
publiée au Journal ofciel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 30 juin 1986 relative à l'avenir de la
médecine scolaire . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . -- La situation statutaire des médecins de santé sco-
laire a fait l'objet d'un examen approfondi dans le cadre de la
préparation d'un projet de statut tendant à réunir dans un même
corps les différentes catégories de médecins intervenant en santé
publique ; celui-ci n'ayant pu aboutir, de nouvelles réflexions
doivent être engagées pour chacune d'entre elles . Actuellement,
en l'absence d'un corps de fc,tctionnaires susceptible d'assurer
ces fonctions, des médecins contractuels de santé scolaire sont
recrutés, dans la limite des emplois disponibles, conformément
aux dispositions de l'article 4 de la loi n e 84.16 du 11 jan-
vier 1984 modifiée por ant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat. Par ailleurs, le problème de la titula-
risation des médecins de santé scolaire ne peut être dissocié du
problème, plus général, que pose celle des agents non titulaires
de l'Etat ayant vocation à être intégrés au titre des dispositions
transitoires de la loi du 11 janvier 1984, dans des corps de fonc-
tionnaires des catégories A et 13 . li s'agit d'un dossier à tous
égards encore plus complexe que celui, maintenant pratiquement
réglé, de la titularisation des agents du niveau des catégories C
et D. Aussi le Gouvernement s'est-il accordé un délai de
réflexion four en étudier toutes les données juridiques et budgé-
taires notamment . En outre, seuls peuvent se prévaloir de ces dis-
positions les agents non titulaires qui occupent un emploi perma-
nent à temps complet . Tel n'est pas notamment le cas des
médecins vacataires de santé scolaire recrutés pour effectuer un
service inférieur à 150 heures mensuelles.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

5243 . - 7 juillet 1986. - M . Bernard Savy appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des médecins scolaires . Il lui signale que tout
recrutement est bloqué depuis la loi sur la titularisation du
13 juin 1983, leur nombre ayant baissé de 20 p . 100 et leurs sec-
teurs d'activité ne cessant de croître (I pour 10000 élèves) . Il lui
demande quelle est la position du Gouvernement sur cc pro-
blème et quelles dispositions elle compte prendre pour que cesse
cette régression qui alarme les parents d'élèves et les enseignants.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

17696. - 2 février 1987 . - M . Bernard Savy s'étonne auprès de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
n'avoir pas re u de réponse à sa question écrite n s 5243, publiée
au Journal o/fciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 7 juillet 1986 relative à la situation des médecins
scolaires. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La situation statutaire des médecins de santé sco-
laire a fait l'objet d'un examen approfondi dans le cadre de la
préparation d'un projet de statut tendant à réunir dans un même
corps les différentes catégories de médecins intervenant en santé
publique ; celui-ci n'ayant pu aboutir, de nouvelles réflexions

doivent être engagées pour chacune d'entre elles . Actuellement,
en l'absence d'un corps de fonctionnaires susceptible d'assurer
ces fonctions, des médecins contractuels de santé scolaire sont
recrutés, dans la limite des emplois disponibles, conformément
aux dispositions de l'article 4 de la loi n° 84-16 du I1 jan-
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat . Par ailleurs, le problème de la titula-
risation (les médecins de santé scolaire ne n_ eut être dissocié du
problème, plus général, que pose celle des agents non titulaires
de l'Etat ayant vocation à être intégrés au titre des dispositions
transitoires de la loi du I1 janvier 1984, dans des corps de fonc-
tionnaires des catégories A et B . Il s'agit d'un dossier à tous
égards encore plus complexe que celui, maintenant pratiquement
réglé, de la titularisation des agents du niveau des catégories C
et D. Aussi le Gouvernement s'est-il accordé un délai de
réflexion pour en étudier toutes les données juridiques et budgé-
taires notamment . En outre, seuls peuvent se prévaloir de ces dis-
positions les agents non titulaires qui occupent un emploi perma-
nent à temps complet . Tel n'est pas notamment le cas des
médecins vacataires de santé scolaire recrutés pour effectuer un
service inférieur à 150 heures mensuelles.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

5774 . - 14 juillet 1986 . - M . Jean-Pierre Bechter appelle l'at-
tention de Mnte le Ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des médecins scolaires. Depuis la loi su
la titularisation du 13 juin 1983, en effet, tout recrutement est
suspendu de telle sorte que leur nombre a baissé d'environ
20 p . 100, tandis que leur secteur d'activité ne cesse de croître : à
l'heure actuelle, en effet, on ne compte qu'un médecin scolaire
pour 10 000 élèves . Il lui demande donc quelle mesure elle envi-
sage de prendre pour permettre un renouvellement régulie de ce
corps de personnel.

Réponse. - La situation statutaire des médecins de santé sco-
laire a fait l'objet d'un examen approfondi dans le cadre de la
préparation d'un projet de statut tendant à réunir dans un même
corps les différentes catégories de médecins intervenant en santé
publique ; celui-ci n'ayant pu aboutir, de nouvelles réflexions
doivent être engagées pour chacune d'entre elles . Actuellement,
en l'absence d'un corps de fonctionnaires susceptibles d'assurer
ces fonctions, des médecins contractuels de santé scolaire sont
recrutés, dans la limite des emplois disponibles, conformément
aux dispositions de l'article 4 de ia loi ne 84-16 du Il jan-
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat . Par ailleurs, le problème de la titula-
risation des médecins de santé scolaire ne peut être dissocié du
problème, plus général, qua pose celle des agents non titulaires
de l'Etat ayant vocation à être intégrés au titre des dispositions
transitoires de la loi du 11 janvier 1984, dans des corps de fonc-
tionnaires de catégories A et B . Il s'agit d'un dossier à tous
égards encore plus complexe que celui, maintenant pratiquement
réglé, de la titularisation des agents du niveau des catégories C
et D. Aussi le Gouvernement s'est-il accordé un délai de
réflexion pour en étudier toutes les données juridiques et budgé-
taires notamment . En outre, seuls peuvent se prévaloir de ces dis-
positions les agents non titulaires qui occupent un emploi perma-
nent à temps complet . Tel n'est pas notamment le cas des
médecins vacataires de santé scolaire recrutés pour effectuer un
service inférieur, à 150 heures mensuelles.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

10267 . - 13 octobre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation de t a médecine scolaire . 1 500 médecins
contractuels et vacataires en poste seraient exclus du champ de la
titularisation prévue par la loi du 11 janvier 1985, et actuellement
il n'y aurait en moyenne qu'un médecin pour 10 000 enfants . Si,
en application du décret n e 84-1194 du 21 décembre 1984, la res-
ponsabilité de l'ensemble du service de santé scolaire a été
confiée au ministre de l'éducation nationale et si l'ensemble des
personnels qui concourent à l'activité de ce service sont placés
sous son autorité, les médecins restent rattachés pour leur gestion
au ministère de la santé. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir indiquer ses projets concernant : l0 le statut des
médecins scolaires ; 2° la titularisation des 1500 médecins
contractuels et vacataires en poste.

Réponse. - La situation statutaire des médecins de santé sco-
laire a fait l'objet d'un examen approfondi dans le cadre de la
préparation d'un projet de statut tendant à réunir dans un même
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corps les différentes catégories de médecins intervenant en santé
publique ; celui-ci n'ayant pu aboutir, de nouvelles réflexions
doivent être engagées pour chacune d'entre elles . Actuellement,
en l'absence d'un corps de fonctionnaires susceptible d'assurer
ces fonctions, des médecins contractuels de santé scolaire sont
recrutés, dans la limite des emplois disponibles, conformément
aux dispositions de l'article 4 de la loi n° 84-16 du Il jan-
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat. Par ailleurs, le problème de la titula-
risation ales médecins de santé scolaire ne peut étre dissocié du
problème, plus général, que pose celle des agents non titulaires
de l'Etat ayant vocation à être intégrés, au titre des dispositions
transitoires de la loi du 11 janvier 1984, dans des corps de fonc-
tionnaires des catégories A et B . II s'agit d'un dossier à tous
égards encore plus complexe que celui, maintenant pratiquement
réglé, de la titularisation des agents du niveau des catégories C
et D. Aussi le Gouvernement s'est-il accordé un délai de
réflexion pour en étudier toutes les données, juridiques et budgé-
taires notamment . En outre, seuls peuvent se prévaloir de ces dis-
positions les agents non titulaires qui occupent un emploi perma-
nent à temps complet . Tel n'est pas notamment le cas des
médecins vacataires de santé scolaire recrutés pour effectuer un
service inférieur à 150 heures mensuelles.

Enseignement : personnel
(médecine scolaire : Pas-de-Calais)

11593. - 3 novembre 1986 . - M. Rémy Auchedé appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la' situation de !a médecine scolaire et des médecins
de ce secteur (selon le congrès de Prenons un
seul exemple : la moyenne nationale est de un médecin pour
8 300 enfants, dans le Pas-de-Calais, elle est de un médecin pour
9 100 enfants . Concernant la médecine scolaire, la situation est
d'autant plus préoccupante que la région Nord - Pas-de-Calais
reste la dernière en France (après la Corse) pour les divers indi-
cateurs de santé et pour les équipements médicaux et sociaux.
Or, les moyens ne font nullement défaut. Cette situation est
aggravée par le non-remplacement des postes de médecins sco-
laires rendus libres pour cause de départ en retraite, démission,
etc . (trente-trois postes seulement sur quarante sont actuellement
occupés dans le Pas-de-Calais) . Parellèlement, se met en place un
corps de vacataires ou de contractuels dont la situation devient
de plus en plus difficile et précaire . C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour le développe-
ment de la médecine scolaire, quelles mesures vont être prises
pour la publication du statut du médecin de santé scolaire et
l'intégration des non-titulaires.

Réponse. - La situation statutaire des médecins de santé sco-
laire a fait l'objet d'un examen approfondi dans le cadre de la
préparation d'un projet de statut tendant à réunir dans un même
corps les différentes catégories de médecins in'ervenant en santé
publique : celui-ci n'ayant pu aboutir, de nouvelles réflexions
doivent être engagées pour chacune d'entre elles . Actuellement,
en l'absence d'un corps de fonctionnaires susceptible d'assurer
ces fonctions, des médecins contractuels de santé scolaire sont
recrutés, dans la limite des emplois disponibles, conformément
aux dispositions de l'article 4 de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat . Par ailleurs, le problème de la titula-
risation des médecins de santé scolaire ne peut être dissocié du
problème, plus général, que pose celle des agents non titulaires
de l'Etat ayant vocation à être intégrés, au titre des dispositions
transitoires de la loi du I 1 janvier 1984, dans des corps de fonc-
tionnaires des catégories A et B . II s'agit d'un dossier à tous
égards encore plus complexe que celui, maintenant pratiquement
réglé, de la titelarisation des agents du niveau des catégories C
et D. Aussi le Gouvernement s 'est-il accordé un délai de
réflexion pour en étudier toutes les données, juridiques et budgé-
taires notamment . En outre, seuls peuvent se prévaloir de ces dis-
positions les agents non titulaires qui occupent un emploi perma-
nent à temps complet. Tel n'est pas notamment le cas des
médecins vacataires de santé scolaire recrutés pour effectuer un
service inférieur à 150 heures mensuelles . En ce qui concerne le
département du Pas-de-Calais, la situation est la suivante :
médecins de secteur (effectif théorique : 31 ; effectif réel : 30,80) ;
vacataires (effectif réel [équivalent temps plein] : 9,50) . Il faut
constater que ce département ne se trouve nullement défavorisé
en quota de médecins scolaires, notamment au regard de leur
effectif théorique mais également d'une partie non négligeable.
des départements du territoire national dans lesquels on déplore
l'absence de plusieurs médecins .

Enseignement : personnel (médecine scolaire : Finistère)

13246. - 1 s, décembre 1986 . - M. Joseph Gourmelon appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de bien vouloir lui apporter des précisions sur les
mesures envisagées pour la titularisation des médecins scolaires
vacataires et contractuels . En effet, si en application du décret
n a 84-1194 du 21 décembre 1984, la responsabilité de l'ensemble
du service de santé scolaire a été confiée au ministère de l'éduca-
tion nationale, les médecins mis à la disposition de ce ministère
restent rattachés pour la gestion de leur corps au ministère
chargé de la santé . II lui demande en particulier de bien vouloir
lui faire le peint sur la situation du département du Finistère.

Enseignement : personnel (médecine scolcire : Finistère)

19705. - 2 mars 1987 . - M . Joseph Gourmelon rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sa
question écrite n° 13246, parue au Journal officiel du
l r décembre 1986, pour laquelle il n'a pas reçu de réponse . Il lui
en renouvelle les termes.

Enseignement : personnel (médecine scolaire : 'Finistère)

27535. - 29 juin 1987. - M . Joseph Gourmelon rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, les
termes de sa question écrite parue au Journal officiel du
1 « décembre 1986 sous le no 13246 et rappelée sous le n° 19705
au Journal officiel du 2 mars 1987, pour laquelle il n'a pas reçu
de réponse . II lui renouvelle les termes.

Réponse. - La situation statutaire des médecins de santé sco-
laire a fait l'objet d'un examen approfondi dans le cadre de la
préparation d'un projet de statut tendant à réunir dans un même
corps les différentes catégories de médecins intervenant en santé
publique ; celui-ci n'ayant pu aboutir, de nouvelles réflexions
doivent être engagées pour chacune d'entre elles . Actuellement,
en l'absence d'un corps de fonctionnaires susceptible d 'assurer
ces fonctions, des médecins contractuels de santé scolaire sont
recrutés, dans la limite des emplois disponibles, conformément
aux dispositions de l'article 4 de la loi n o 84-16 du Il jae-
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat. Par ailleurs, le problème de la titula-
risation des médecins de santé scolaire ne peut être dissocié du
problème, plus général, que pose celle des agents non titulaires
de l'Etat ayant vocation à être intégrés au titre des dispositions
transitoires de la loi du 11 janvier 1984, dans des corps de fonc-
tionnaires des catégories A et B . Il s'agit d'un dossier à tous
égards encore plus complexe que celui, maintenant pratiquement
réglé, de la titularisation des agents du niveau des catégories C
et D. Aussi le Gouvernement s'est-il accordé un délai de
réflexion pour en étudier toutes les données juridiques et budgé-
taires notamment. En outre, seuls peuvent se prévaloir de ces dis-
positions les agents non titulaires qui occupent un emploi perma-
nent à temps complet . Tel n'est pas notamment le cas des
médecins vacataires de santé scolaire recrutés pour effectuer un
service inférieur à 150 heures mensuelles.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

13981 . - 8 décembre -1986. - M. Michel Debré demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
elle ne juge pas important que les médecins scolaires puissent
obtenir un statut qui leur soit propre et que leurs effectifs soient
augmentés en vue d'assurer une meilleure couverture médicale
aux enfants scolarisés.

Réponse. - La situation statutaire des médecins de santé sco-
laire a fait l'objet d'un examen approfondi dans le cadre de la
préparation d'un projet de statut tendant à réunir dans un même
corps les différentes catégories de médecins intervenant en santé
publique ; celui-ci n'ayant pu aboutir, de nouvelles réflexions
doivent étre engagées pour chacune d'entre elles . Actuellement,
en l'absence d'un corps de fonctionnaires susceptible d'assurer
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ces fonctions, des médecins contractuels de santé scolaire sont
recrutés, dans la limite des emplois disponibles, conformément
aux dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l'Etat . Par ailleurs, le problème de la titularisation des médecins
de santé scolaire ne peut être dissocié du problème, plus général,
que pose celle des agents non titulaires de l'Etat ayant vocation à
être intégrés au titre des dispositions transitoires de la loi du
11 janvier 1984, dans des corps de fonctionnaires de catégorie A
et B . II s'agit d'un dossier à tous égards encore plus complexe
que celui, maintenant pratiquement réglé, de la titularisation des
agents du niveau des catégories C et D . Aussi le Gouvernement
s'est-il accordé un délai de réflexion pour en étudier toutes les
données juridiques et budgétaires notamment . En outre, seuls
peuvent se prévaloir de ces dispositions les agents non titulaires
qui occupent un emploi permanent à temps complet . Tel n'est
pas notamment le cas des médecins vacataires de santé scolaire
recrutés pour effectuer un service inférieur à 150 heures men-
suelles .

Santé publique (SIDA)

15918 . - 5 janvier 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention
de Mme le ministre délégué au près du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la progression foudroyante de cette nouvelle maladie,
apparue en 1981, qu'est le SIDA. On sait que les individus à
haut risque sont les homosexuels, les drogués, les hémophiles . O.i
sait également que les principaux vecteurs du virus identifié sont
les transfusions sanguines pour lesquelles toutes les dispositions
préventives ont été décrétées et appliquées et les rapports sexuels
an sujet desquels une grande campagne d'informatir,n va titre
diligentée et dont le but sera d'inciter les gens à utiliser des pré-
servatifs lors des rapports, seul moyen efficace pour lutter cor :tre
ce fléau mondial. Les individus séropositifs susceptibles de
déclencher à terme une maladie de ce type sont de plus en plus
nombreux et peuvent représenter, sans qu'aucun signe clinique ne
se manifeste Immédiatement des éléments contaminants . On peut
inclure parmi tant d'autres, dans cette catégorie, les prostituées
dont le commerce représente un agent propagateur non négli-
geable. Il lui demande s' il ne serait pas souhaitable de soumettre
cette catégorie d'individus fragilisés eu égard à cette maladie à
des contrôles sanitaires plus approfondis . La régression de cette
maladie étant proportionnelle à la volonté de l'annihiler, il lui
demande quelles mesures elle envisage de prendre afin d'in-
former et de responsabiliser les individus face à l'épidémie.

Réponse. - Le SIDA est, entre autres, une maladie transmis-
sible sexuellement . On peut donc s'attendre à ce que les prosti-
tuées constituent un groupe à risques . Une étude récente a été
réalisée sur cent trente-quatre prostituées volontaires de la région
parisienne : cinq femmes étaient séropositives, soit un niveau de
contamination assez faible . L'organisation de cette surveillance
pose des problèmes d'ordre juridique et technique. Sur le plan
juridique, établir un fichier des prostituées revient à réglementer
une profession . Cette reconnaissance de la prostitution est en
contradiction avec la ratification de la convention intemationale
du 2 décembre 1949 pour la répression de la traite des êtres
humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui . La ratifi-
cation de cette convention, par l'ordonnance du
2 novembre 1960, a permis l'abolition de l'ancien fichier sanitaire
et social des prostituées et la création d'un service social spécia-
lisé de prévention et de réadaptation . Ficher des prostituées,
méme dans un but sanitaire, constitue un retour en arrière par
rapport à une politique de prévention de la prostitution . D'ail-
leurs ; ii apparaît impossible de. réaliser un enregistrement totale-
ment exhaustif et, par ailleurs, l'effet pervers de l'affichage de
cette surveillance des prostituées serait un manque d'incitation
pour l'utilisation des préservatifs, comme le propose la campagne
nationale d'information pour la lutte contre le SIDA, qui a pour
objectif principal, de responsabiliser chaque individu face à l'épi-
démie .

Santé publique (SIDA)

19898. - 9 mars 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famlllc, sur les mesures à prendre concernant l'information de la
lutte centre le SIDA. De nombreuses rumeurs circulent à ce sujet
dans l 'opinion publique . Cette sous-information commence à
créer un sentiment de psychose . Afin déviter que des informa-
tions scientifiques, souvent falsifiées, continuent à se répandre, il

lui demande s'il ne serait pas opportun d'éditer une brochure
d'information sur le SIDA à grand tirage afin que la population
connaisse réellement les causes et les conséquences de cette
maladie.

Santé publique (S:DA)

27553 . - 29 juin 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
r.° 19898, parle au Journal officiel du 9 mars 1987, relative aux
mesures à prendre concernant l'information de la lutte contre le
SIDA . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - l'information est l'un des éléments essentiels de la
prévention ; c'est par des informations claires et des conseils
précis que l'on peut limiter la diffusion Je la contamination, en
rendant responsable l'ensemble de la population jeune et adulte
et en encourageant des comportements protecteuot . C'est pour-
quoi une campagne d'information grand public a débuté, en
avril 1987, pair la diffusion de spots télévisés et de documente
grand public disponibles, en particulier dans des lieux publics et
privés de seins, et dans des lieux de passage et de vie des jeunes.
Une nouvelle phase de cette campagne a débuté en octobre 1987,
par la diffusion de spots télévisés sur l'emploi des préservatifs.
Par ailleurs, un serveur sur Minitel permettant de répondre à un
grand nombre de questions a été mus à la disposition du public.
D'autres documents plus précis ou plus complets ont également
été élaborés par le comité français d'éducation pour la santé ou
des associations . L'effort du Gouvernement va se maintenir afin
de mieux informer et rendre responsable la population, en s'ap-
puyant, en particulier, sur la formation de professionnels, relais
de l'information et de l'éducation sanitaire.

Etablissements de soins et de cure
(personnel : Haute-Savoie)

20738. - 16 mars 1987 . - M. Louis Besson rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, la réponse qu'elle
avait apportée à sa question écrite n° 7868 du 25 août dernier,
réponse annonçant que les trois groupes de travail constitués
autour des propositions du rapport de l'I .G .A .S . devaient pro-
poser les mesures concrètes de leur mise en œuvre avant la fin de
l'année 1986 . Constat, et que près de trois mois plus tard les
mesures en question ne sont pas connues, il lui demande de bien
vouloir l'informer de ses intentions en ce qui concerne le déve-
loppement des thermes nationaux d'Aix-les-Bains, le statut de cet
établissement et celui de son personnel . Sur ce dernier point, il
appelle tout particulièrement son attention sur le caractère pres-
sant et légitime de la demande unanimement formulée concer-
nant la mise en œuvre rapide d'un plan de titularisation des auxi-
liaires dont beaucoup connaissent ce statut précaire depuis sept
années . Considérant que les dix-neuf titularisations intervenues
en 1986 étaient l'application d'une mesure budgétaire prise
en 1985, il lui demande de bien vouloir lui préciser le nombre
des titularisations auxquelles elle compte procéder pour chacun
des deux exercices budgétaires 1986 et 1987.

Réponse. - La mise en œuvre des mesures concrètes proposées
Par les trois groupes de travail constitués à la suite du rapport de
l'inspection générale des affaires sociales s'est traduite par les
résultats suivants . En ce qui concerne le personnel, le Gouverne-
ment a proposé au Parlement le vote de dispositions permettant
que le personnel de l'établissement des thermes nationaux soit à
nouveau régi par le titre II du statut général des fonctionnaires
relatif à la fonction publique de l'Etat . Cette proposition s été
retenue dans le cadre de la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 por-
tant diverses mesures d'ordre social (art. 47) . Par ailleurs, la titu-
larisation des auxiliaires de physiothérapie se poursuit à un
rythme compatible avec les contraintes budgétaires qui s'impo-
sent à tous les services . C'est ainsi que dix-neuf agents ont été
titularisés au titre de l'année 1986 et onze au titre de
l'année 1987 . S'agissant du statut des thermes nationaux, il est
apparu opportun de maintenir dans l'immédiat le statut d'établis-
sement public national à caractère administratif ; cependant, il
r"' :.st pas exclu à terme de faire évoluer cette situation . En tout
état de cause, les deux priorités actuelles pour l'établissement
sont la réorganisation des conditions de fonctionnement et la
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modernisation des installations . Sur ce dernier point, des travaux
de réfection ont d'ores et déjà été entrepris en 1987 et vont se
poursuivre au cours de l'année 1938.

D .O.M.-T.O.M. (Guyane : buissons et alcools)

26362. - 15 juin 1987 . - M . Elle Castor appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la recrudescence des cas d'alcoolisme en Guyane . Il lui
demande, compte tenu de !a gravité de ce problème, de bien vou-
loir lui indiquer s ' il envisage de mettre en place, dans notre
département, les mêmes dispositifs qu'en métropole, afin d'en-
rayer ce fléau.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire qu'un projet de création d'un comité
départemental de prévention contre l'alcoolisme en Guyane a été
déposé fin novembre 1981 et qu'elle envisage de donner une suite
favorable dans la mesure où les crédits budgétaires mis à sa dis-
position le permettront.

Enseignement (médecine scolaire)

27928. - 6 juillet 1987 . - M. Alain Jacquot rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
que, depuis le 21 décembre 1984, le service de santé scolaire a
été transféré par décret au ministère de l'éducation nationale
dans des conditions particulières pour les médecins puisqu'ils
gardent une tutelle de gestion par le ministère de la santé. Le
ministre de l'éducation nationale, interrogé le 9 juillet 1986 par le
syndicat national des médecins de la santé publique, déclarait
qu'il souhaitait vivement la parution d'un statut permettant d'as-
surer un recrutement de médecins scolaires, titulaires, suscep .
cibles de mettre en oeuvre une véritable politique de tiromotion
de la santé des enfants en milieu scolaire, avec ta nécessité d'une
meilleure concertation de ces personnels avec les autres membres
de l'équipe éducative . Au ministère de la santé, non seulement il
n'est plus question de titularisation des médecins, mais il est
prévu pour 1988 une réforme du code de santé publique . Ce
projet prévoit notamment de transformer l'article 198 et il n'y
aurait plus d'allusion juridique à un service . L'existence même de
la santé scolaire est gravement menacée ; paradoxalement, c'est à
un moment où les problèmes de santé publique mettent en avant
des secteurs tels que les maladies sexuellement transmissibles, le
SIDA, la toxicomanie, c'est dans ce contexte d'inquiétude des
jeunes que l'on voudrait supprimer un corps spécifique de
médecins scolaires . il lui demande quelles mesures elle entend
prendre pour assurer au service de la santé scolaire le développe-
ment indispensable.

Réponse. - La situation statutaire des médecins de santé sco-
laire a fait l'objet d'un examen approfondi dans le cadre de la
préparation d'un projet de statut tendant à réunir dans un même
corps les différentes catégories de médecins intervenant en santé
publique ; celui-ci n'ayant pu aboutir, de nouvelles réflexions
doivent être engagées pour chacune d'entre elles . Actuellement,
en l'absence d'un corps de fonctionnaires susceptible s ' assurer
ces fonctions, des médecins contractuels de santé scolaire sont
recrutés, dans la limité des emplois disponibles, conformément
aux dispositions de l'article 4 de la loi n e 84-16 du Il jar:
vies 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l ' Etat . Par ailleurs, le problème de la titula-
risation des médecins do santé scolaire ne peut être dissocié du
problème, plus général, que pose celle des agents non titulaires
de l'Etat ayant vocation à être intégrés au titre des dispositions
transitoires de la loi 11 janvier 1984, dans des corps de fonction-
naires des catégories A et B . Il s'agit d'un dossier à tous égards
encore plus complexe que celui, maintenant pratiquement réglé,
de la titularisation des agents du niveau des catégories C et D.
Aussi le Gouvernement s'est-il accordé un délai de réflexion pour
en étudier toutes les données juridiques et budgétaires notam-
ment . En outre, seuls peuvent se prévaloir de ces dispositions les
agents non titulaires qui occupent un emploi permanent à temps
complet . Tel n'est pas notamment le cas des médecins vacataires
de santé scolaire recrutés pour effectuer un service inférieur à
cent cinquante heures mensuelles . En ce qui concerne le projet
de loi modifiant le code de la santé publique préparé par mes
services, je vous précise qu'il ne concerne pas le titre Il du

hvic Il de ce code relatif à la santé scolaire et universitaire . En
effet . ce projet de loi a pour objet de modidier les dispositions
du titre du Livre Il dudit code (protection maternelle et
infantile) afin de les adapter aux transferts de compétence inter-
venu en matière d'action sociale et de santé en application de la
loi du 22 juillet 1983.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

29404. - 24 août 1987 . - M . Jacques Roux attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation de certains techniciens et laborantins des hôpi-
taux publics désireux d'obtenir le certificat « cadre de laboratoire
d'analyses de biologie médicale », créé par décret du
28 juin 1979, qui leur permettrait d'accéder aux fonctions de sur-
veillant ou de moniteur d'école de laborantins . Les autres profes-
sions paramédicales hospitalières ont la possibilité d'obtenir, par
équivalence et dérogation, le certificat cadre pour des personnels

l
ui n'ont pu suivre, pour des raisons diverses, le cursus normal

d'une école de cadre . Les techniciens de laboratoire et les labo-
rantins n'ont pas cette possibilité . Or peu d'écoles de cadres
organisent des sessions pour ces agents, et celles qui en organi-
sent ne peuvent le faire chaque année. De ce fait, ces agents
éprouvent de grandes difficultés à trouver des sessions pouvant
les accueillir. Il lui demande d'envisager pour ces personnels des
mesures dérogatoires telles qu'elles existent depuis longtemps
pour les infirmiers et infirmières, ou plus récemment pour les
manipulateurs d'électroradiologie par le décret du 4 sep-
tembre 1985.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que les
besoins des établissements hospitaliers publics en titulaires du
certificat cadre de laboratoire d'analyses de biologie médicale
apparaissent relativement réduits . Pour cette raison, 23 diplômes
seulement ont été délivrés en 1986 dans la spécialité susmen-
tionnée. En conséquence l'augmentation du . nombre de diplômés

l
ui résulterait de l'attribution par, équivalence de ce certificat à
es laborantins remplissant certaines conditions de titres ou d'an-

cienneté professionnelle apparaît peu opportune . II convient par
ailleurs de rappeler que les laborantins ayant exercé pendant huit
ans en cette qualité ont la possibilité, après inscription sur une
liste d'aptitude, d'accéder à l'emploi de surveillant.

D.O.M. - T.O.M. (D.O.M. : aide sociale)

31357 . - 12 octobre 1987. - M . André Thiea Ah Koon appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'article 186 du code de la famille et de l'aide
sociale qui pose comme condition pour prétendre à l'aide aux
personnes âgées : « . . . aryle une résidence ininterrompue en
France métropolitaine depuis au moins quinze ans avant
soixante-dix ans. . . » . Cette disposition exclut donc du bénéfice de
cette prestation les personnes qui vivent dans les départements
d'outre-mer depuis plus de quinze ans et dont les enfants sont de
nationalité française . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
s'il envisage d'étendre les dispositions de l'article précité aux
départements d'outre-mer.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'en
application de la loi ne 86-1383 du 31 décembre 1986, relative au
développement des départements d'outre-mer, de Saint-Pierre-et-
Miquelon et de Mayotte, l'allocation spéciale de vieillesse doit
être attribuée aux personnes résidant dans les départements pré-
cités et qui remplissent par ailleurs les conditions d'attribution de
cette allocation . L'allocation simple à domicile ne devrait donc
plus concerner qu'un nombre restreint de bénéficiaires et il n'est
pas envisageable, dans ces conditions, de modifier les disposi-
tions qui s'appliquent à cette prestation.

Santé publique (maladies cardio-vasculaires)

31663. - 19 octobre 1987 . - M . Jeu-Pierre Abelin attire l'at-
tention de Mine le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème des maladies cardio-vasculaires qui, en
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France, sont très répandues . Elles tuent en effet chaque année
200 000 personnes et l'on évalue à trois millions le nombre de
sujets atteints, et à douze millions environ le nombre de sujets à
risques ; elles ont coûté 200 milliards de francs en 1986 à la sécu-
rité sociale . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser ce
qui a été fait dans le domaine de la prévention de ces maladies
et, surtout, quels sont les moyens financiers qui seront mis à la
disposition des chercheurs pour apprendre à maîtriser et à mieux
gérer ce problème majeur et coûteux de la santé publique, dans
la mesure oû les efforts individuels qui ont été faits par des ini-
tiatives privées ne suffisent plus.

Réponse. - Les maladies cardiovasculaires représentent effecti-
vement 200 000 décès par an dont un tiers est dû aux accidents
aigus coronariens, un tiers correspond aux décès par insuffisance
cardiaque quelle qu'en soit l'origine, le dernier tiers est dû aux
accidents vasculaires cérébraux. C 'est la première cause de mor-
talité en France. C'est la raison pour laquelle a été mise en place
en 1985 une Commission nationale des maladies cardio-
vasculaires, chargée de formuler des propositions pour lutter
contre ces maladies . La prévention doit être privilégiée. Elle
consiste notamment à lutta contre le tabagisme, contre l'hyper-
tension artérielle, et à prendre en compte les problèmes relatifs à
la nutrition. Des campagnes d'information concernant les dangers
du tabac ont déjà été réalisées et une grande campagne nationale
d'information a débuté le 14 janvier. Par ailleurs, il s'agit de
mieux faire respecter la loi de 1976 qui prévoit notamment l'in-
terdiction de fumer dans les lieux publics . De plus, une cam-
pagne d'information concernant les dangers de l'hypertension
artérielle a été réalisée récemment par la fédération de cardio-
logie sous k slogan « Hypertension, attention 1 » . Enfin, un
groupe de travail de la Commission nationale des maladies car-
diovasculaires étudie les problèmes pdatifs à ta nutrition ; dès
qu'il aura remis son rapport, une information sera donnée auprès
des médecins et de la population. Pour ce qui concerne la
recherche sur les maladies cardio-vasculaires, des travaux impor-
tants sont en cours au sein d'unités I .N.S.E.R.M ., notamment sur
l'étude des facteurs de risque de la maladie athéroscléreuse, sur
l'électrophysiologie et la contractibilité du muscle cardiaque, sur
l'hypertension artérielle et la paroi vasculaire . De plus, un groupe
de travail de la Commission nationale des maladies cardio-
vasculaires a présenté un rapport sur la recherche clinique dans
ce domaine . Les solutions qui y sont proposées seront examinées
afin d'améliorer la recherche clinique et promouvoir les échanges
entre les chercheurs fondamentalistes et les chercheurs cliniciens.

Santé publique (maladies cardiovasculaires)

32303 . - 2 novembre 1987 . - M. Jean Mitiez attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le problème des maladies cardio-vasculaires qui tuent chaque
année 200 000 personnes . En 1986, ces maladies ont coûté plu-
sieurs milliards à la collectivité . Dans divers pays, de vastes cam-
pagnes d'information ont sensibilisé les populations, qui ont
modifié leurs habitudes alimentaires, réduit leur consommation
de tabac, etc . Résultats : on constate aux Etats-Unis une diminu-
tion de 25 p. 100 de la mortalité en dix ans ; il en est de méme
pour la Finlande. Il lui demande donc son avis sur ce sujet, ainsi
que ce qu'elle envisage de faire, en particulier au niveau de l'in-
formation, de l 'enseignement et de la recherche.

Réponse. - Les maladies cardio-vasculaires représentent effecti-
vement 200 000 décès par an, dont un tiers est dû aux accidents
aigus coronariens, un tiers correspond aux décès par insuffisance
cardiaque, quelle qu'en soit l'origine, le dernier tiers est dû aux
accidents vasculaires cérébraux . C'est la première cause de mor-
talité en France. C'est la raison pour laquelle a été mise en place
en 1985 une Commission nationale des maladies cardio-
vasculaires, chargée de formuler des propositions pour lutter
contre ces maladies . La prévention doit étre privilégiée . Elle
consiste notamment à lutter contre le tabagisme, contre l'hyper-
tension artérielle, et à prendre en compte les problèmes relatifs à
la nutrition . Des campagnes d'information concernant les dangers
du tabac ont déjà été réalisées, et une grande campagne nationale
d 'information a débuté le 14 janvier. Par ailleurs, il s 'agit de
mieux faire respecter la loi de 1976 qui prévoit notamment l'in-
terdiction de fumer dans les lieux publics . De plus, une cam-
pagne d'information concernant les dangers de l'hypertension
artérielle a été réalisée récemment par la fédération de cardio-
logie sous le slogan « Hypertension, attention t » . Enfin, un
groupe de travail de la Commission nationale des maladies
cardio-vasculaires étudie les problèmes relatifs à la nutrition ; dès
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u il aura remis son rapport, une information sera donnée auprès
es médecins et de la population . Pour ce qui concerne la

recherche sur les maladies cardio-vasculaires, des travaux impor-
tants sont en cours au sein d'unités I .N .S.E .R .M ., notamment sur
l'étude des facteurs de risque de la maladie athéroscléreuse, sur
l'électrophysiologie et la contractibilité du muscle cardiaque, sur
l'hypertension artérielle et la paroi vasculaire . De plus, un groupe
de travail de la Commission nationale des maladies cardio-
vasculaires a présenté un rapport sur la recherche clinique dans
ce domaine. Les solutions qui y sont proposées seront examinées
afin d'améliorer la recherche clinique et promouvoir les échanges
entre les chercheurs fondamentalistes et les chercheurs cliniciens.

Santé publique (maladies cardio-vasculaires)

32751 . - 9 novembre 1987 . - M . Paul Mercleca appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la nécessité d'une politique de prévention, notam-
ment r les maladies du cœur et des vaisseaux, cardio et
cérébre-vasculaires, qui sont en France la principale cause de
mortalité, et qui, en 1986, ont coûté 200 milliards de francs à la
collectivité. Or, si des initiatives ponctuelles sont recherchées glo-
balement, il n'en demeure pas moins que les moyens ne sont
aucunement dégagés pour répondre à la mise en place d'une
importante campagne d'information et de prévention en France.
Par-delà toutes mesures qui peuvent être prises, il apparaît que
seule la prévention médicale est susceptible, à terme, de conduire
à une réduction notable de ces maladies, donc d'influer sur les
dépenses de la santé . Il indique enfin, que les réductions de
crédits opérées au budget 1987, consacré à la protection et à la
prévention sanitaire, ne peuvent répondre à tout objectif de pré-
vention. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre, tant pour la recherche que pour la prévention,
au budget 1988.

Réponse. - Les maladies cardio-vasculaires représentent effecti-
vement 200 000 décès par an dont un tiers est dû aux accidents
aigus coronariens, un tiers correspond aux décès par insuffisance
cardiaque quelle qu'en soit l'origine, le dernier tiers est dû aux
accidents vasculaires cérébraux. C'est la première cause de mor-
talité en France . C'est la raison pour laquelle a été mise en place
en 1985 une Commission nationale des maladies cardiovascu-
laires, chargée de formuler des propositions pour lutter contre
ces maladies. La prévention doit être privilégiée. Elle consiste
notamment à lutter contre le tabagisme, contre l'hypertension
artérielle et à prendre en compte les problèmes relatifs à la nutri-
tion. Des campagnes d'information concernant les dangers du
tabac ont déjà été réalisées et une grande campagne nationale
d'information a débuté le 14 janvier 1988. Par ailleurs, il s'agit de
mieux faire respecter la loi de 1976 qui prévoit notamment l'in-
terdiction de fumer dans les lieux publics . De plus, une cam-
pagne d'information concernant les dangers de l'hypertension
artérielle a été réalisée récemment par la fédération de cardio-
logie sous le slogan « Hypertension, attention 1» Enfin, un
groupe de travail de la Commission nationale des maladies
cardio-vasculaires étudie les problèmes relatifs à la nutrition ; dès
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1111 aura remis son rapport, une information sera donnée auprès
es médecins et de la population . Pour ce qui concerne la

recherche sue les maladies cardio-vasculaires, des travaux impor-
tants sont en cours au sein d'unités I .N .S .E.R .M., notamment sur
l'étude des facteurs de risque de la maladie athéroscléreuse, sur
l'électrophysiologie et la contractibilité du muscle cardiaque, sur
l'hypertension artérielle et la paroi vasculaire. De plus, un groupe
de travail de la Commission nationale des maladies cardio-
vasculaires a présenté un rapport sur la recherche clinique dans
ce domaine . Les solutions qui y sont proposées seront examinées
afin d'améliorer la recherche clinique et promouvoir les échanges
entre les chercheurs fondamentalistes et las chercheurs cliniciens.

Santé publique (maladies cardio-vasculaires)

32801 . - 16 novembre 1987. - M . Jean Proriol attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que les maladies cardio et cérébro-vasculaires
constituent la première cause de mortalité en France devant le
cancer et les accidents de la route . En 1986, ces maladies ont
coûté 200 milliards de francs à la collectivité. L'exemple de cer-
tains pays étrangers montre qu'avec l'appui des pouvoirs publics
de vastes campagnes d'information sur les facteurs de risques ont
eu des résultats sensibles sur la mortalité cardio-vasculaire . Aussi
lui demande-t-il quelle action peut être entreprise en matière
d'enseignement, de recherche es de prévention afin de maîtriser
ce problème majeur de santé publique.
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Réponse . - Les maladies cardio-vasculaires représentent effecti-
vement 200 000 décès par an dont un tiers est dû aux accidents
aigus coronariens, un tiers correspond aux décès par insuffisance
cardiaque quelle qu'en soit l'origine, le dernier tiers est dû aux
accidents vasculaires cérébraux . C'est la première cause de mor-
talité en France . C'est la raison pour laquelle a été mise en place
en 1985 une Commission nationale des maladies cardio-
vasculaires, chargée de formuler des propositions pour lutter
contre ces maladies . La prévention doit être privilégiée . Elle
consiste notamment à lutter contre le tabagisme, contre l'hyper-
tension artérielle et à prendre en compte les problèmes relatifs à
la nutrition . Des campagnes d'information concernant les dangers
du tabac ont déjà été réalisées et une grande campagne nationale
d'information a débuté le 14 janvier. Par ailleurs, il s'agit de
mieux faire respecter la loi de 1976 qui prévoit notamment l'in-
terdiction de fumer dans les lieux publics . De plus, une cam-
pagne d'information concernant les dangers de l'hypertension
artérielle a été réalisée récemment par la Fédération de cardio-
logie sous le slogan « Hypertension, attention !» Enfin, un
groupe de travail de la Commission nationale des maladies
cardio-vasculaires étudie les problèmes relatifs à la nutrition ; dès
çu'il aura remis son rapport, une information sera donnée auprès
des médecins et de la population . Pour ce qui concerne la
recherche sur les maladies cardio-vasculaires, des travaux impor-
tants sont en cours au sein d'unités I .N .S.E .R.M ., notamment sur
l'étude des facteurs de risque de la maladie athéroscléreuse, sur
l'électrophysiologie et la contractibilité du muscle cardiaque, sur
l'hypertension artérielle et la paroi vasculaire. De plus, un groupe
de travail de la Commission nationale des maladies cardio-
vasculaires a présenté un rapport sur la recherche clinique dans
ce domaine . Les solutions qui y sont proposées seront examinées
afin d'améliorer la recherche clinique et promouvoir les échanges
entre les chercheurs fondamentalistes et les chercheurs cliniciens.

Santé publique (maladies cardio-vasculaires)

33824 . - 7 décembre 1987 . - A l'heure du bilan des états géné-
raux de la sécurité sociale, M . Claude Birraux désire attirer l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé ( la santé et de la
famille, sur le problème des maladies les plus coûteuses en
France : les maladies cardio-vasculaires . Tuant chaque année
200 000 de nos concitoyens et ayant coûté près de 200 milliards
de francs à la collectivité en 1986, on peut se demander si une
prise en compte de ce fléau à l'échelon national ne permettrait
pas d'abord de l'enrayer et ensuite de faire réaliser une économie
considérable à notre pays . Dans cette optique, une réforme de
l'enseignement dans ce domaine, un encouragement à la
recherche ainsi qu'une véritable politique de prévention ne
pourraient-ils pas être envisagés.

Réponse . - Les maladies cardio-vasculaires représentent effecti-
vement 200 000 décès par an dont un tiers est dû aux accidents
aigus coronariens, un tiers correspond aux décès par insuffisance
cardiaque quelle qu'en soit l'origine, te dernier tiers est dû aux
accidents vasculaires cérébraux . C'est la première cause de mor-
talité en France. C'est la raison pour laquelle a été mise en place
en 1985 une Commission nationale des maladies cardio-
vasculaires, chargée de formuler des propositions pour lutter
contre ces maladies . La prévention doit être privilégiée. Elle
consiste notamment à lutter contre le tabagisme, contre l'hyper-
tension artérielle et à prendre en compte les problèmes relatifs à
la nutrition . Des campagnes d'information concernant les dangers
du tabac ont déjà été réalisées et une grande campagne nationale
d'information a débuté le 14 janvier. Par ailleurs, il s'agit de
mieux faire respecter la loi de 1976 qui prévoit notamment l'in-
terdiction de fumer dans les lieux publics . De plus, une cam-
pagne d'information concernant les dangers de l'hypertension
artérielle a été réalisée récemment par la Fédération de cardio-
logie sous le slogan « Hypertension, attention ! » Enfin, un
groupe de travail de la Commission nationale des maladies
cardio-vasculaires étudie les problèmes relatifs à la nutrition ; dès
qu'il aura remis son rapport, une information sera donnée auprès
des médecins et de la population . Pour ce qui concerne la
recherche sur les maladies cardio-vasculaires, des travaux impor-
tants sont en cours au sein d'unités I .N .S .E .R .M ., notamment sur
l'étude des facteurs de risque de la maladie athéroscléreuse, sur
l'électrophysiologie et la contractibilité du muscle cardiaque, sur
l'hypertension artérielle et la paroi vasculaire . De plus, un groupe
de travail de la Commission nationale des maladies cardio-
vasculaires a présenté un rapport sur la recherche clinique dans
ce domaine . Les solutions qui y sont proposées seront examinées
afin d'améliorer la recherche clinique et promouvoir les échanges
entre les chercheurs fondamentalistes et les chercheurs cliniciens .

Pharmacie (officines)

33846. - 7 décembre 1987 . - M. Jean-Jack Salles attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du miaL--tre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur « l'ordonnancier-ordinateur » . L'article R. 5177 du
code de la santé publique fait obligation aux praticiens habilités
à exécuter les ordonnances de « transcrire de suite lesdites
ordonnances sur un livre-registre d'ordonnances coté et paraphé
par le maire ou par le commissaire de police, sans blanc, rature,
ni surcharge ». Certains pharmaciens utilisent des sytèmes infor-
matiques qui permettent l'édition d'un ordonnancier informatisé
et, en conséquence, un allégement considérable des tâches admi-
nistratives par rapport à la tenue d'un ordonnanciez traditionnel.
Or ce procédé toléré par l'administration n'est pas reconnu offi-
ciellement (en l'état actuel de la législation) et il est condamné
par les tribunaux . Il lui demande donc s'il ne lui paraît pas sou-
haitable de modifier la réglementation actuelle en laissant la pos-
sibilité aux pharmaciens d'utiliser un ordonnancier informatique.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, par-
tage la préoccupation de l'honorable parlementaire sur l'intérêt
de modifier les dispositions en vigueur pour introduire en droit
l'informatisation de l'ordonnancier. Cette possibilité a été effecti-
vement prévue dans le projet de décret refondant la réglementa-
tion des substances vénéneuses : sa publication répondra au souci
exprimé .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

34216. - 14 décembre 1987 . - M. Jean-Claude Cassalag
appelle l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur le problème des médecins des hôpi-
taux généraux . En effet, les jeunes médecins hospitaliers ont le
sentiment d'avoir perdu un statut social autrefois envié. Ils ne
trouvent plus à l'hôpital les responsabilités, la collégialité et les
moyens techniques qu'ils seraient en droit d'attendre . D'une part
la médiocrité des carrières hospitalières concourt à décourager les
jeunes médecins, d'autre part, la restauration des services et des
chefs ae service engendre la réapparition de la subordination et
la perte de vraies responsabilités . En conséquence, il lui demande
quelles mesures pourraient être envisagées pour encourager les
candidatures aux postes hospitaliers et abolir le contexte de
rareté des ressources financières dévolues au secteur hospitalier.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille indique
à l'honorable parlementaire que les récentes réformes hospita-
lières, et particulièrement celles relatives aux chefferies de service
et à l'activité libérale, ont notamment pour objectif de restituer
une réelle attractivité aux carrières médicales hospitalières . Une
redistribution du pouvoir médical et un décloisonnement des res-
ponsabilités s'effectuent actuellement au sein des hôpitaux, dont
la nouvelle organisation en services et en pôles d'activité permet
aux jeunes praticiens d'exercer des responsabilités effectives . Par
ailleurs la possibilité qui est offerte à l'ensemble des praticiens à
temps plein d'exercer une activité libérale et l'amélioration de
leur plan de carrière contribuent de façon appréciable à revalo-
riser ces carrières.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

34550 . - 21 décembre 1987 . - M . Jean-Pierre Hucheida
appelle l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, à propos de la situation des permanen-
ciers des S .A.M .U . et des antennes médicales d'urgence . En effet,
il semble aujourd'hui nécessaire que ces personnels qui assurent
les réponses au téléphone et la gestion des appels et des interven-
tions puissent bénéficier d'un statut et d'une formation profes-
sionnelle spécifique qui corresponde à leurs fonctions bien parti-
culières . En conséquence, il lui demande si des dispositions
allant en ce sens seront bientôt prises.

Réponse. - La création d'emplois spécifiques d'agents tech-
niques de régulation médicale destinés au service des S .A.M .U.
est prévue dans le projet de décret, en cours de rédaction, por-
tant statut particulier des personnels administratifs des établisse-
ments hospitaliers publics .



1312

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

21 mars 1988

Enfants (garde des enfans)

31601 . - 21 décembre 1987 . - M. Philippe Puaud attire l'at-
tention Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la législation en vigueur concernant l'ouverture de
structures d'accueil non traditionnelles hébergeant des enfants . Il
lui demande notamment de bien vouloir lui préciser la procédure
à suivre pour obtenir l'ouverture de telles structures, les critères
retenus, le cadre juridique de ces structures, les qualifications
demandées, ainsi que les tarifs applicables.

Réponse. - Les structures d'accueil dites non tradionnelles ne
sont précisément pas soumises à un cadre juridique spécifique.
Les personnes qui souhaitent organiser de telles structures d'hé-
bergement d'enfants ont donc toute possibilité de choisir la for-
mule qui leur paraît le mieux adaptée à leur projet et à leurs
possibilités parmi celles prévues par la législation en vigueur ;
c'est-à-dire, soit le statut d'assistante maternelle (articles 123-5 et
suivants du code de la famille et de l'aide sociale), soit l'un des
statuts de services ou d'établissements prévus par la loi n° 75-535
du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales et médico-
sociales et les textes pris pour son application . Dans ce cadre, et
compte tenu des lois de la décentralisation, les décisions d ' autori-
sation et de tarification relèvent des présidents de conseils géné-
raux.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

34775. - 28 décembre 1987 . - M . Claude Lorenzini appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la condition faite aux médecins de santé scolaire à
l'intérieur de la fonction publique et singulièrement des cadres
relevant de son département ministériel . Ces médecins ont été_
statutairement - et pour la quasi-généralité d'entre eux - main-
tenus dans une situation contractuelle vis-à-vis de l'Etat alors que
tout laissait espérer une évolution vers l'intégration dans un corps
d'agents titulaires . Il aimerait connaître l'état des études engagées
pour la mise au point d'un tel statut et le calendrier selon lequel
il est raisonnable d'attendre à la fois l'aboutissement de ces dis-
positions et l'intégration effective des contractuels concernés.

Réponse. - La situation statutaire des médecins de santé sco-
laire a fait l'objet d'un examen approfondi dans le cadre de la
préparation d'un projet de statut tendant à réunir dans un même
corps les différentes catégories de médecins intervenant en santé
publique ; celui-ci n'ayant pu aboutir, de nouvelles réflexions
doivent être engagées pour chacune d'entre elles . Actuellement,
en l'absence d'un corps de fonctionnaires susceptible d'assurer
ces fonctions, des médecins contractuels de santé scolaire sont
recrutés, dans la limite des emplois disponibles, conformément
aux dispositions de l'article 4 de la loi n s 84-16 du 11 jan-
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat . Par ailleurs, le problème de la titula-
risation des médecins de santé scolaire ne peut être dissocié du
problème, plus général, que pose celle des agents non titulaires
de l'Etat ayant vocation à être intégrés, au titre des dispositions
transitoires de la loi du 11 janvier 1984, dans des corps de fonc-
tionnaires des catégories A et B. Il s'agit d ' un dossier à tous
égards encore plus complexe que celui, maintenant pratiquement
réglé, de la titularisation des agents du niveau des catégories C
et D. Aussi le Gouvernement s'est-il accordé un délai de
réflexion pour en étudier toutes les données juridiques et budgé-
taires notamment. En outre, seuls peuvent se prévaloir de ces dis-
positions les agents non titulaires qui occupent un emploi perma-
nent à temps complet. Tel n'est pas notamment le cas des
médecins vacataires de santé scolaire recrutés pour effectuer un
service inférieur à 150 heures mensuelles.

Pharmacie (personnel d'officines)

34969. - 28 décembre 1987 . - M . François Bachelot attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la demande d'agrément que doivent effectuer les
pharmaciens d'officine en vue de la formation d'apprentis prépa-
rateurs . Et plus précisément sur la nécessité de la fourniture de
l'extrait nr 3 du casier judiciaire exigé en application de l'article
L 111-8 du code du travail en raison de l'incapacité prévue pour
les personnes ayant été condamnées aux motifs indiqués audit
article, et ce pour que la décision d'agrément puisse être prise
par la commission d'apprentissage départementale . il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de supprimer
cette formalité. Indépendamment d'un surcroît de travail pour

l'administration, la fourniture du casier judiciaire apparaît vexa-
toire et, au iurplus, est totalement inutile en raison des disposi-
tions des articles L . 514 et L. 525 du code de la santé publique
aux termes desquels la possession du diplôme de pharmacien, les
garanties de moralité professionnelle et la présentation au conseil
de l'ordre d'un extrait du casier judiciaire sont exigées pour toute
personne voulant exercer cette profession . Enfin, le contrôle des
pharmaciens d'officine est exercé par les pharmaciens inspec-
teurs, renforce la rigueur de l'exercice officinal et rend inutile, a
fortiori, ln demande de l'administration.

Réponse. Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
commissions d'apprntissage examinent des demandes d'agrément
présentées par des employeurs relevant d'activités profession-
nelles diverses . Ces commissions, présidées par les préfets, com-
portent des représentants des employeurs . Elles déterminent libre-
ment les moyens à mettre en oeuvre pour s'assurer de l'honneur
et de la moralité professionnelle des maîtres d'apprentissage aux-
quels sont confiés des apprentis le plus souvent mineurs . Dans
ces conditions, un pharmacien qui présente une demande d'agré-
ment peut attirer l'attention du préfet ou des représentants des
employeurs sur des règles particulières qui s'appliquent à l'exer-
cice de la pharmacie d'officine, et demander à être dispensé de
fournir notamment l'extrait n° 3 du casier judiciaire.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35263 . - 11 janvier 1988 . - M. René Drt:uin attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des Infirmières anesthésistes . Technicienne colla-
boratrice indispensable au médecin-anesthésiste, l'infirmière anes-
thésiste reçoit au total une formation de cinq ans après le bac
(trois pour devenir infirmière et deux pour sa spécialité) . Bien
que tout le momie s'accorde à reconnaître sa compétence, sa
polyvalence, cette fonction, pour responsable qu'elle soit, n'est
reconnue ni dans les textes nt financièrement. En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'elle
compte prendre pour que soit reconnue et revalorisée la situation
des Infirmières anesthésistes.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35264 . - 11 janvier 1988 . - M . Claude Evin attire l'attention
de Mine le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les difficultés que rencontrent les infirmiers, infirmières aides
anesthésistes dans l'exercice de leur profession. L'infirmier ou
l'infirmière aide anesthésiste est un technicien, collaborateur
indispensable du médecin anesthésiste, qui a reçu une formation
de cinq années après le baccalauréat . Chacun s'accorde d'ailleurs
à en reconnaître la compétence et la polyvalence . Des problèmes
importants existent cependant et ils ont conduit cette profession
à observer, il y a quelque temps, un mouvement de grève afin
d'attirer l'attention des pouvoirs publics sur leurs revendications
en matière de statut et de grille indiciaire . Il lui demande quel
accueil elle a voulu réserver à ces différentes revendications et la
réponse qu'elle entend y apporter.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35266 . - 11 janvier 1988. - Mme Françoise Gaspard attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmiers et infirmières anesthé-
sistes . Ils demandent une révision de leur statut, compte tenu des
deux années supplémentaires d'études qu'ils sont amenés à
suivre, et une définition d'un statut réel de leur profession avec
notamment une revalorisation de leur salaire et la création d'un
diplôme d'Etat. Cette révision devrait s'accompagner du change-
ment de l'appellation d'aide anesthésiste en infirmier(ère) anes-
thésiste. En conséquence, elle lui demande de bien vouloir lui
faire savoir quelles mesures ouvertes de négociations elle compte
prendre pour répondre favorablement à ces demandes légitimes.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35278. - 11 janvier 1988. - M . Jean-Marie Demange attire
l'attention de Mme le miniistre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmiers aides anesthésistes qui
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demandent une meilleure organisation de leur profession par
l'ouverture de négociations visant à les doter d'un statut hospita-
lier de carrière et d ' une nouvelle grille indiciaire qui tiendraient
mieux compte de leurs qualifications réelles : baccalauréat plus
trois ans de préparation au diplôme d'Etat, plus deux ou
trois ans d'activité professionnelle, plus deux ans d ' études de
spécialisation dans une école d'aides anesthésistes . II lui
demande quelles mesures elle envisage d'adopter pour répondre
aux aspirations légitimes de cette profession.

Professions paramédicales (infirmiers -t infirmières)

35459. - 18 janvier 1988 . - M . Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de Mini: le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur le souhait exprimé par les infirmiers
anesthésistes de voir la spécificité de leur profession reconnue.
Diverses démarches ont été ainsi entreprises par les intéressés en
vue de la création d'un corps d'infirmiers spécialisés en anes-
thésie . Il souhaite connaître les intentions du Gouvernement en
ce domaine.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire que l'exercice de la profession d'in-
firmier est réglementé, en application des dispositions du livre IV
du code de la santé publique, par les décrets n e 81-539 du
12 mai 1981 et n° 84-689 du 17 juillet 1984, ce dernier décret
fixant la liste des actes professionnels que les infirmiers sont
habilités à accomplir. Les techniques d'anesthésie générale figu-
rent à l'article 5 du décret du 17 juillet 1984 mais il n ' est pas
précisé dans la réglementation que ces techniques requièrent une
qualification particulière de la part des infirmiers qui y collabo-
rent. La spécificité et la technicité que nécessitent les gestes
d'anesthésie ont conduit à envisager une modification de l'ar-
ticle 5 du décret n° 84-689 du 17 juillet 1984 . Seuls les infirmiers
spécialisés en anesthésie-réanimation, dont la formation doit être
prochainement actualisée, seraient habilités à participer aux tech-
niques d'anesthésie générale et d'anesthésie loco-régionale en pré-
sence d'un médecin pouvant intervenir à tous moments. Ce
projet, déjà examiné par la commission des infirmiers du Conseil
supérieur des professions paramédicales, doit être soumis à l ' avis
de l'Académie nationale de médecine et du Conseil d'Etat . Il est
rappelé que le décret n° 80-253 du 3 avril 1980 relatif au statut
particulier de certains agents des services médicaux des établisse-
ments d'hospitalisation publics et de certains établissements à
caractère social contient des dispositions spécifiques aux infir-
miers spécialisés dont bénéficient les infirmiers aides-
anesthésistes. Ces derniers ont une échelle de rémunération légè-
rement supérieure à celle des autres infirmiers spécialisés (indice
terminal brut 494 au lieu de 480). Cette différence peut paraître
minime au regard de la durée des études accomplies par les inté-
ressés et des responsabilités qu'ils exercent . Aussi leur situation
sera-t-elle réexaminée à l' occasion de la refonte du décret du
3 avril 1980 qu'implique la publication de la loi n° 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière,

SÉCURITÉ

Police (personnel)

34007. - 7 décembre 1987. - M . Guy Herlory attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité, sur les dangers que le SIDA fait courir
aux policiers . Il lui rappelle la proposition du syndicat C .F.T.C.
de la police qui demande : « que toute blessure contractée pen-
dant le service et susceptible d'entraîner la contamination, ainsi
que tous cas de contamination, soient inscrits sur un registre ;
enfin que la maladie (SIDA) soit prise en compte comme acci-
dent de travail » . Il lui demande également si une mesure simple
comme le dépistage systématique du SIDA chez les personnes
gardées à vue dans les affaires de stupéfiants ou de mœurs ne
pourrait être appliquée.

Réponse. - En application des dispositions de l'instruction
ministérielle du 22 octobre 1987, complétée le 6 novembre 1987
par une note technique destinée aux services médicaux régionaux
de la police nationale, les directives concernant la conduite à
tenir en cas de contact avec une personne atteinte ou suspectée
d'être atteinte d ' une maladie contagieuse prévoient ta tenue d'un
registre où doivent être consignés tous les renseignements néces-
saires d'identification et de caractère médical . En ce qui le
concerne, le SIDA peut être reconnu comme maladie imputable

au service et non comme accident du travail, si le lier e causa-
lité entre te service et les circonstances dans lesquelles ra maladie
a été contractée est nettement établi . Cette reconnaissance est de
la compétence du comité médical siégeant en commission de
réforme . Enfin, dès lors qu'une personne atteinte du syndrome de
l'immuno-dé ence acquise (SIDA), ou seulement porteuse du
virus de l'irn ;nuno-déficience humaine (V.1.H .) est soupçonnée
d'avoir été en contact avec un policier (par piqûre, griffure, mor-
sure, aspersion de sang, etc.), d'une part une enquête est réalisée
sur les risques de contagiosité de la personne suspecte, d'autre
part une surveillance médicale du fonctionnaire est systématique-
ment assurée.

Etrangers (statistiques)

35042. - 4 janvier 1988. - M. Philippe Puaud demande à
M. le ministre de l 'intérieur de bien vouloir lui communiquer,
pour chacun des départements français, le nombre d'étrangers
qui y résidaient de façon régulière au l et janvier des années 1985,
1986 et 1987, le pourcentage de cette population par rapport au
nombre total d'habitants, ainsi que le nombre de personnes ayant
obtenu par naturalisation la nationalité française, dans chacun
des départements au cours des trois dernières années . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès da ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité.

Réponse . - Il n'est pas posssible, dans le cadre nécessairement
restreint de la réponse à une question écrite, de communiquer
des tableaux statistiques portant sur plusieurs années et sur l'en-
semble des départements français, d'autant que le texte de la
question ne permet pas de déterminer ceux auxquels de ces élé-
ments l'auteur de la question s'intéresse personnellement. Par ail-
leurs, les renseignements relatifs au nombre des étrangers dans
chaque département figurent dans la brochure intitulée :
« Etrangers titulaires de titres de séjour en cours de validité et
enfants de moins de seize ans », publiée régulièrement par le
ministère de l'intérieur. Les fascicules relatifs aux années aux-
quelles s'intéresse l'honorable parlementaire ne sont pas encore
parus, il lui seront adressés dès leur édition, qui interviendra
incessamment pour les deux premières années concernées.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

36214. - 8 février 1988. - M. Jean-Jack Salles attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé de la sécurité, sur la mise en place des cartes
nationales d'identité informatisées prévues par le décret n t 87-178
du 19 mars 1987 . Il lui demande quand ces cartes seront déli-
vrées dans le département de la Seine-Saint-Denis et, plus géné-
ralement, quand l'arrêté ministériel fixant la mise en oeuvre sera
publié.

Réponse . - Il n'est pas actuellement prévu de délivrer, au cours
de la présente année, la nouvelle carte nationale d'identité dans
un autre département que celui des Hauts-de Seine choisi comme
site pilote . Lorsque la mise en place dans la Seine-Saint-Denis du
système de fabrication et de gestion informatisée des cartes natio-
nales d'identité aura été décidée, l'honorable parlementaire en
sera informé.

SÉCURITÉ SOCIALE .

Pauvreté (lutte et prévention : Seine-Saint-Denis)

27966. - 13 juillet 1987 . - M. Jacques Oudot attire l' attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
obstacles politiques rencontrés par l'application du plan sur ta
lutte contre la précarité et la pauvreté . Ce plan, destiné aux per-
sonnes âgées de plus de vingt-cinq ans dont le ménage ne dis-
pose d'aucun salaire ou de revenu de remplacement, doit être mis
en place dans les départements par une action conjuguée de la
préfecture et du conseil général . Or, en Seine-Saint-Denis, le
conseil général à majorité communiste a opposé une fin de non-
recevoir à l'organisation et au financement de ce dispositif en
dépit de plusieurs rappels de la préfecture . Cette prise de posi-
tion est d'autant plus condamnable que la Seine-Saint-Denis se
trouve dans une situation sociale très préoccupante . Il lui
demande quelles mesures pourraient être envisagées pour per-
mettre l'application de ce plan et éviter aux habitants les plus
démunis de la Seine-Saint-Denis d'être pénalisés .
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Réponse. - Le Gouvernement a mis en ouvre une nouvelle
mesure : « les compléments locaux de ressources » . Celle-ci ouvre
la possibilité d'adhérer, par convention entre l'Etat et le départe-
ment, à un programme d'insertion assurant aux personnes
démunies un minimum de ressources en contrepartie d'une acti-
vité à mi-temps . La conclusion de telles conventions était jusqu'à
présent réservée eaclusivcment aux conseils généraux . Certaines
collectivités locales, intéressées par ce dispositif, n'ont psi, de t'ait,
le mettre en place dans leur commune lorsque le conseil général
de leur département avait refusé de contracter avec l'Etat . Pour
lever cette difficulté, une extension du champ contractuel initial,
aux communes, est actuellement à l'étude . Dans un premier
temps, une expérience va être menée, à titre dérogatoire, dans
deux départements (Nord et Pas-de-Calais ; . L'évaluation de cette
expérience, à la fin de 1988, permettra d'apprécier le bien-fondé
d'un tel élargissement du dispositif.

TOURISME

N6tellerie et restauration (emploi et activité)

30489. - 28 septembre 1987 . - Pour permettre à l' hôtellerie
française d'affronter la concurrence dans le cadre du marché
unique européen en 1992, M . Jean Roatta demande à M . le
ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme si un plan
est actuellement à l'étude pour harmoniser le charges sociales et
fiscales qui pèsent sur l'industrie hôtelière. - Question transmise d
M. k secrétaire d'état auprès du ministre de l'industrie, des P. et T.
et du tourisme, chargé du tourisme.

Réponse. - :i n'existe, à l'heure actuelle, aucun projet commu-
nautaire, propre à l'industrie hôtelière, d'harmonisation des
charges sociales et fiscales . En revanche, à l'occasion des études
visant à l'élimination des frontières fiscales dans la Communauté,
un rapprochement des taxes indirectes a été projeté . Depuis la
création du Marché commun, cela a toujours été considéré
comme un élément essentiel de la réalisation d'un espace euro-
péen unifié (art. 99 et 100 du traité C.E .E.). Les taxes indirectes
sont de façon générale incorporées dans le prix final . Les diffé-
rents taux appliqués actullement dans la Communauté par l'in-
dustrie hôtelière ne permettent cependant pas de penser qu'ils
justifient à eux seuls les écarts, souvent importants, des prix des
prestations hôtelières de différents Etats membres.

TRANSPORTS

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

30031 . - 14 septembre 1987 . - M . Francis Hardy demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, s'il lui parait envisageable, dans
un souci de simplification et peut-être d ' économie, de supprimer
les tickets de quai donnant droit d'accès à certaines parties des
gares S .N .C .F. En effet, depuis la suppression de l'oblitération
manuelle des billets, l'accès aux quais n'est plus soumis, en fait,
à contrôle. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
dans ce sens.

Réponse. - L'accès aux parties de la voie ferrée et de ses
dépendances, et notamment l'accès aux quais, est réglementé par
le décret du 22 mars 1942 modifié portant règiement d'adminis-
tration publique sur la police, la stlreté et l'exploitation des voies
ferrées d'intérêt générai et d'intérêt local . Aux termes de l'ar-
ticle 74-1 . de ce décret récemment modifié, il est interdit à toute
personne de pénétrer dans les parties de la voie ferrée et de ses
dépendances dont l'accès est réservé aux personnes munies d'un
titre de transport sans être munie d'un titre valable et complété
par les opérations telles que compostage, validation ou apposi-
tion de mentions manuscrites . Si l'accès aux quais des gares n'est
plus soumis à un contrôle, il ne demeure donc possible, selon la
réglementation en vigueur, que pour les personnes munies d'un
titre de transport ou d'un ticket de quai . La vente de ces
tickets,dont le prix est resté stable depuis de nombreuses années,
constitue une recette signiftcetive pour la S .N .C .F. puisque s'éle-
vant annuellement à plus de deux millions de francs . En contre-
partie, la réglementation a établi les conditions d'engagement de
la responsabilité de la S .N.C .F. vis-à-vis des usagers en situation
régulière en cas d'accident .

Pollution et nuisances
(brui! : Seine-Saint-Denis)

34041. - 7 décembre 1987 . - M. Christian Demuynck attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les graves nuisances
sonores que subissent de nombreux habitants de Neuilly-sur-
Marne (Seine-Saint-Denis) dans le quartier de la gare, en raison
du déboisement total du talus S .N .C.F. bordant la voie ferrée.
Ces nuisances compromettent la tranquillité de centaines &habi-
tants, le passage des trains en cette gare avoisinant les
400 convois par jour. Il s'agit de trains de marchandises très
bruyants qui provoquent des vibrations dans cinq immeubles col-
lectifs de neuf à quatorze étages, ainsi que dans toute la zone
pavillonnaire environnante . Un comptage détaillé des passages
des tains en une seule nuit donne douze trains entre 24 heures
et 1 heure du matin . Il est intervenu afin que ce quartier soit
inscrit sur la liste « des points noirs » du département, il a
demandé qu'une . solution rapide puisse être apportée à ce pro-
Jléme, par la construction d'un mur anti-bruit . A ce jour, aucune
réponse concrète n'a été apportée à ces nuisances . C'est pourquoi
il lui demande quelles mesures il peut envisager afin de remédier
rapidement à cette situation, qui ne fait qu'empirer de jour en
jour.

Réponse . - Les habitations individuelles ou collectives, rive-
raines de la voie ferrée à Neuilly-sur-Marne ont été construites
après la réalisation de cette voie, sans qu'ait été construite de
protection particulière contre le bruit . On peut regretter cette
situation et l'absence de précautions prises par les promoteurs . Si
une telle situation ne peut se reproduire aujourd'hui, il n'en reste
pas moins que la situation décrite est pénible pour les personnes
qui résident dans des habitations construites antérieurement. En
effet pour les constructions nouvelles, un arrêté du
6 octobre 1978, modifié le 23 février 1983, impose aux construc-
teurs de respecter des normes d'isolation phonique pour tout
bâtiment d'habitation à construire dans une zone exposée lux
bruits des transports terrestres ou aériens . Le ministre délégué
chargé des transports a demandé à la S .N .C .F. de procéder à une
analyse de la situation des habitations concernées et notamment
des niveaux de bruits enregistrés, afin que les solutions puissent
être définies .

S.N.C.F. (lignes : Seine-es-Marne)

34119 . - 14 décembre 1987 . - M . Gérard Bordu demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, de donner son avis sur une
rumeur qui court en Seine-et-Marne : il est question de transférer
sur route la ligne S .N.C .F. Crécy-Esbly . Il attire son attention sur
les conséquences fâcheuses que ce transfert aura sur les usagers.

Réponse. - Les usagers de la ligne de chemin de fer Esbly-
Crécy et les élus des communes concernées par cette desserte fer-
roviaire ont demandé à la S .N.C.F . une augmentation de la fré-
quence des dessertes. Plusieurs solutions ont été étudiées. La
première serait un doublement des trains, par une desserte rou-
tière aux heures de pointe . Une autre possibilité consiste en une
amélioration de la rotation des trains sans augmentation du parc
de matériel roulant, ce qui permettrait la mise en service d'un
train supplémentaire en heure de pointe. Le seul remaniement
concernerait alors l'exploitation technique de la ligne par la sup-
pression d'un arrêt supplémentaire pour la rotation supplémen-
taire dans le sens de la « contre-pointe » . Quels que soient les
résultats des études engagées, le transfert sur route de la ligne de
chemin de fer Esbly-Crécy n'est absolument pas envisagé.

S .N.C.F. (lignes)

34539. - 21 décembre 1987 . - Mme Marie Jacq attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la nécessité de maintenir
un lien ferroviaire entre les villes de Roscoff et de Morlaix . L'ou-
verture de la Bretagne sur l'Angleterre à travers les liaisons mari-
times Roscoff-Plymouth doit trouver en effet un prolongement
économique dans un lien ferroviaire adapté et dynamique entre
les deux agglomérations . En conséquence, elle lui demande de
bien vouloir lui préciser ses projets quant au raccordement du
port en eau profonde de Roscoff au rail .
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Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi d'orienta-
tion des transports intérieurs, la région Bretagne a signé avec la
S.N .C .F. une convention d'exploitation lui permettant d'avoir la
maîtrise de son réseau régional ferroviaire . La ligne Morlaix-
Roscoff fait partie de ce réseau . Cette desserte est assurée toute
l'année par deux aller et retour autorail quotidiens, complétés par
des circulations routières qui seiïisent à répondre au trafic enre-
gistré (vingt voyageurs par train) . A cette desserte de base, s'ajou-
tait, en période de plein été, un aller et retour express . La trop
faible fréquentation de ces express a amené la S .N .C .F. et le
conseil régional de Bretagne à ne les maintenir que les jours où
la fréquentation le justifie . Le potentiel de trafic marchandises.
de même que celui du trafic voyageurs, ne semble pas justifier
les investissements que nécessiterait . le raccordement du fer au
port de Roscoff dans un avenir proche . Toute décision de modi-
fication de la ligne ne pourrait être envisagée que dans le cadre
d'une étude globale réalisée à la demande du conseil régional
organisateur des transports.

Transports urbains (R .E.R .)

34735 . - 28 décembre 1987 . - M . Christian Demuynck attire
de nouveau l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé des transports, sur la situa-
tion du réseau R .E.R . ore la banlieue parisienne, et plus spéciale-
ment sur la ligne A du R.E .R., en direction de Torcy - Marne-la-
Vallée, saturée depuis plusieurs années, et qui, aux heures de
pointe, est le théâtre de scènes de bousculade et d'un entasse-
ment inconnus jusqu'alors dans les transports en commun
français. 11 aimerait connaître les raisons pour lesquelles le sys-
tème S.A.C .E .M . (système d'aide à la conduite, à l' exploitation et
à la maintenance) n'a pas été mis en service comme il devait
l'être en septembre 1987, et pour quelle date son inauguration est
désormais prévue, ainsi que toutes autres mesures, prises ou envi-
sagées, allant dans le sens d'un retour à la normale sur cette
ligne.

Réponse . - Le S.A .C .E.M . (système d'aide à la conduite, à l'ex-
ploitation et à la maintenance) est un système d'une très ;taule
technicité et d'une conception innovante qui permettra de réduire
l'intervalle entre les trains à l'heure de pointe à deux minutes,
contre deux minutes trente aujourd'hui . Il sera ainsi possible
d'augmenter la capacité de la ligne . La R .A .T .P . et les industriels
qui le réalisent ont rencontré, dans la mise au point de ce pro-
cédé nouveau, des difficultés qui ont entraîné des retards par
rapport au calendrier initialement annoncé par la R.A .T.P. Le
ministre des transports a demandé à la R .A.T.P . de prendre sans
tarder les mesures permettant d'y remédier et de s'engager sur un
calendrier précis de mise en œuvra du S .A .C.J.M . Ce calendrier
est désormais fixé : ls P A.T.P. mènera les travaux de mise au
point du système et les contrôles nécessaires à sa validation afin
que l'autorisation d'exploitation puisse étre donnée le
l et juillet 1988 . Le système fera alors l'objet d'une mise en ser-
vice progressive po se par•enir, dès le mois de septembre, à une
exploitation complète pour une fréquence d'une rame toutes les
deux minutes trente . A la tin de l'automne 1988, l ' intervalle entre
deux rames consécutives sera ramené à deus minutes pendant la
superpointe . Par ailleurs, la R .A.T.P. s'efforce aujourd'hui de
réduire le taux d'incidents constatés sur le matériel roulant en
réalisant sur celui-ci des investissements de fiabilité ; enfin, des
efforts sont par ailleurs entrepris pour assurer un strict respect du
temps de stationnement indispensable à une bonne régularité des
circulations . A plus long terme, des études sont conduites, dans
le cadre de la préparation du prochain contrat de plan entre
l'Etat et la région file-de-France, pour déterminer quelle tnfras-
tructuru nouvelle il faudra construire pour faire face auz besoins
croissants de déplacement sur l'ace de la ligne A. C'est dams le
cadre de la signature de ce pros nain contrat, au cours de la pré-
sente année, que le principe de l'opération à retenir et son calen-
drier pourront Lire arrêtés.

Transports aériens (compagnies)

35122. - 11 janvier 1988 . - M . Guy Hermier attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des traus-

rta, chargé des transports, sur le refus du personnel d'Air
France de l'escale de Marseille-Provence de voir le plan Budget
Base Zéro appliqué. En effet, ce plan « B .B .Z. » prévoit, de 1986
à 1988, la suppression de 77 postes de titulaires, alors qu'actuel-
lement on constate la présence importante d'intérimaires dans les

services de l'escale . Malgré l'avis du personnel qui a rejete l'ap-
plication du « B .B .Z. », la direction vient d'annoncer que l'ob-
jectif de ce plan était maintenu et qu'en conséquence elle appli-
querait les diminutions d'effectifs statutaires prévues . Cette
décision est inadmissible et le personnel, qui a raison de la
rejeter, est d'autant plus inquiet qu'il voit dans cette politique
une menace pour l'avenir de la plate-forma de Marseille-
Provence . C'est pourquoi il lui demande de prendre des mesures
pour que le plan « B .B .Z . » ne soit pas appliqué et de lui fournir
toutes les informations sur la politique régionale d'Air France
concernant l'aéroport de Marseille-Provence.

Réponse. Les services de la compagnie nationale Air France,
implantés sur l'aéroport de Marseille - Provence, consacrent la
plus grande partie de leur activité au trafic avec l'Algérie. Or
celui-ci connaît depuis 1985 une récession importante qui s'est
traduite par la diminution de moitié du nombre de passagers
transportés entre 1985 et 1987 . Les responsables de la compagnie
ont, en conséquence, cherché à ajuster les effectifs à cette nou-
velle situation, tout en s'engageant à maintenir au sein de l'entre-
prise les personnels statutaires . Après discussion avec les organi-
sations syndicales, il a été décidé de muter six personnes dans un
autre service de la même escale. Ces mutations n'interviendront
qu'au l ei juin 1988 pour les trois premières et au Ier octobre 1988
pour les trois autres et se feront sans perte de salaire pour les
intéressés . Par contre, il ne paraît plus possible à la compagnie
d'intégrer à Marseille dans les prochaines années des agents qui
ont été recrutés sur contrat à durée déterminée. Il a toutefois été
offert à douze s'entre eux des postes à l'aéroport Charles-de-
Gaulle ; ces propositions ont été assorties de mesures sociales
destinées à favoriser leur insertion en région parisienne . Par ail-
leurs, la compagnie cherche à développer son trafic de ou vers
Marseille en renforçant, d'une part, son réseau local de distribu-
tion et, d'autre part, en procédant à l'ouverture de nouvelles
liaisons chaque fois qu'elle s'avère opportune.

Sports (aviation légère et vol d voile)

35485. - 18 janvier 1988. - Un rapport sur la sécurité de l'avia-
tion légère a été présenté, au cours du mois de juin dernier, au
ministre des transports . Il ressort de la lecture de ce rapport que
le niveau de sécurité de l'aviation légère est en France très infé-
rieur à celui que l'on constate dans la plupart des grands pays
industrialisés. De nombreuses propositions sont formulées par le
rapporteur. Certaines d'entre elles sont applicables immédiate-
ment sans dépense nouvelle notable, d'autres demandent une
étude préalable. M . Georges Mesmin demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'e saénagement du territoire et des transporta,
chargé des s.unsports, quelles mesures il compte prendre, dans
l'immédiat et à terme, pour que le niveau de sécurité de l'avia-
tion légère française rejoigne celui des exemples américains, alle-
mands, britanniques et suisses.

Réponse. - Le rapport sur la sécurité de l'aviation légère
adressé au ministre délégué chargé des transports comporte toute
une série de propositions d'amélioration susceptibles d'être mises
en oeuvre soit à court terme, soit après une étude concernant
notamment les pratiques correspondantes en vigueur à l'étranger.
Une concertation avec les représentants de l'aviation légère est en
cours et le ministre délégué chargé des transports pourra
annoncer nrochainement l'ensemble des mesures retenues et leur
calendrier d'application.

Français : langue (défense et usage)

36005 . - ler février 1988 . - M. André Bellon se réfère à la
réponse parue au Journal officiel du I I novembre 1987 à la ques-
tion écrite ne 30815 lative aux abréviations employées sur les
billets d'avion délivrés pour des vols intérieurs, d'une ville fran-
çaise à une autre ville française, sur une compagnie française . II
n'y a donc aucun problème de transfert d'une compagnie à une
autre ; de plus, 90 p . 100 de ces transferts concernent Air Inter et
Air France . II repose donc cette question à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'équipement, du iogentent, de
l'aménagement du territoire et des transporta, chargé des
transports, pensant que la réponse fournie s'appliquait sans
doute à des vols internationaux alors qu'il s'agissait de vols inté-
rieurs.

Réponse. - La compagnie Air Inter est signataire de nombreux
accords multilatéraux de commercialisation et deviendra membre
permanent de l'association internationale du transport aérien
(1 .A .T.A.) en mars 1988 . Elle doit donc se conformer aux résolu-
tions internationales qui imposent l'emploi d'abréviations conven-
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tionnelles pour l'inscription de certaines mentions sur les billets.
Lorsque de telles inscriptions n'existent pas, Air Inter se fait,
bien entendu, un devoir d'utiliser la langue française pour toutes
les rubriques préinscrites sur le billet (nom, codification, etc .).
Ainsi, la notation des heures de départ et d'arrivée des vols est
effectuée suivant la norme française (exemple : 19 heures) et non
anglaise (7 P.M .).

Industrie af-onautique (commerce extérieur)

36054 . - l er février 1988. - M . Jack Lang demande à M . le
ministre delégue' auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, quelles mesures il compte prendre pour
favoriser la vente de l'avion Airbus, compte tenu de l'attitude
négative des différentes compagnies américaines envers l'Airbus.

Réponse . - Les compagnies américaines n'ont pas une attitude
négative à l'égard de l'Airbus . Elles apprécient au contraire les
performances techniques et économiques des avions du consor-
tium européen, qui représentent pour elles une alternative très
appréciée face au monopole des constructeurs américains . Ce
sont en revanche ces derniers qui, avec l'appui de leur adminis-
tration, justifient le succès remporté à leur détriment par Airbus
Industrie en invoquant le caractère prétendument discriminatoire
des avances accordées par les pays européens . Le Gouvernement
français, en parfaite coopération avec ses partenaires, défend
vigoureusement tes intérêts de notre construction aéronautique,
au sein des instances internationales appropriées.

Transports fluviaux (voies navigables)

36289 . - 8 février 1988. - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de ('équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le réseau des canaux en
France. La carte des « ports et voies navigables » d'Europe de la
lettre de la D.A.T.A .R. d'août 1987 montre l'ancienneté de nos
aménagements fluviaux, qu'il s'agisse de la Loir, de la Garonne
et même de la Saône. Les regards de nos entreprises se tournent
malheureusement vers les fleuves et les ports du nos voisins, sauf
pour la Seine et le bas Rhône. L'abandon du canal du Midi à
son gabarit de 150 tonnes, alors qu'il resterait apparemment peu
de travaux à réaliser pour passer à 350 tonnes, ne ►peut que justi-
fier ce constat . Il lui demande donc son avis sut ce sujet ainsi
que ce qu'il envisage de faire en ce domaine.

Réponse. - Compte tenu du mauvais état du réseau navig ::_ lr;
national, la priorité est accordée actuellement à l'entretien et le
restauration . En dehors des travaux de restauration, seules me
opérations nouvelles qui offrent les meilleurs taux de rentabiiit:
économique peuvent être examinées . De ce point de vue, la mise
au gabarit Freycinet du canal du Midi n'a pas été considérée,
après un examen approfondi de la situation, comme prioritaire.
En raison de l'intérêt qu'elle présente pour la navigation de plai-
sance, cette voie navigable sera maintenue en exploitation. L'ob-
jectif est donc davantage d'améliorer l'entretien, plutôt que les
caractéristiques propres du canal, afin d'e surer le développement
de cette nouvelle forme de loisirs.

RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

ne 9 A.N . (Q) du 29 février 1938

RÉPONSES DES MINISTRES

1. Page 888, 2e colonne, 20e ligne (après le tableau) de la
réponse à la question ri e 30046 de M . Georges Hage à M . le
ministre de l'éducation nationale :
Au lieu de : « . .. 1986 :2 533 958 917 ; . . . ».
Lire : « .. . 1986 :2 533 985 917 ; . .. ».

2. Page 889, Ife colonne, 63' ligne de la réponse à la question
te 30670 de M. André Thien Ah Koon à M . le ministre des
départements et territoires d'outre-mer :
Au lieu de : « . . . dans des collèges en rénovation contre

60 p . 100 . . . ».
Lire : « . . . dans les collèges en rénovation contre 60,9 p . 100. . . ».

3. Page 904, Ife colonne de la réponse à la question n e 21585
de M. Jean-Louis Debré à M . le ministre de l'équipement, du
logement, de l 'aménagement du territoire et des transports :
Au lieu de : « .. . sont les moins avantageuses ».
Lire : « . . . sont les moins contraignantes ».

4 e Page 905, In colonne, 31' ligne de la réponse à la question
n o 28396 de Mme Martine Frachon à M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports :
Au lieu de : « .. . un soutien financier aux communes de l'agglo-

mération centrale d'Ile-de-France . .. ».
Lire : « . . . un soutien financier à celles des communes de l'agglo-

mération centrale d'Ile-de-France . .. ».

5^ Page 911, I re colonne, 14' ligne de la réponse à la question
n e 35412 de M. Henri Emmanuelli à M . ie ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports
Au lieu de : « . .. pour être porté à 65 p . 100 du plafond de res-

sources P.A.P. .. ».

Lire : « .. . pour être porté à 85 p. 100 du plafond de rssources
P.A .P .. . ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
na 10 A .N . (Q) du 7 mars 1988

RÉPONSES DES MINISTRES

1 , Page 1026, ire colonne, 10e ligne de la réponse aux ques-
tions n os 28679 et 29290 de MM . Georges Hage et Jacques Rim-
bault à M . le ministre de l'équipement, du logement, de I'aména-
gemen' du territoire et des transports :

Au lieu de : « . . . pour ce qui révèle de l'exercice de ce droit ».
Lire : « . ., pour ce qui relève de l'exercice de ce droit ».

2. Page 1027, If e colonne, 15' ligne de la réponse aux ques-
tions nO' 3:103, 33088 et 33101 de MM . Michel Vuibert, Jacques
Sourdille et Roger Mas à M . le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports :
Au lieu de : « . . . en vertu de l'article 111-5-2 du code de l'urba-

nisme ».
Lire : « . . . en vertu de l'article L. 111-5-2 du code de l'urba-

nisme ».

3. Page 1031, 2 e colonne, 21 e ligne de la réponse à Il question
ne 35192 de M. Jean-Paul Durieux à M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports :
Au lieu de : « . .. était favorable à une moralisation de cette insti-

tution ».
Lire : « . .. était favorable à une moralisation de cette situation ».

III . - Au Journal officie .' (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 11 A.N . (Q) du 14 mars 1988

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1104, I re colonne, la. question ne 37954 à M . le garde des
sceaux, ministre de la justice, est de M . Pierre Mauger.
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